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Prologue 
 

Le paysage joue un rôle important dans la société actuelle. Il procure un certain bien-être 
et fait l'objet de descriptions souvent très détaillées de ceux qui l'apprécient. Des études 
scientifiques ont par ailleurs démontré que le paysage influence la productivité du 
travail.  On peut dire que le paysage ne laisse personne indifférent quelle que soit sa 
nature ou sa valeur.  

L'image du Canton du Jura est souvent liée aux pâturages boisés où les grands sapins 
structurent de manière aléatoire des pelouses fraîchement tondues. L'Ajoie ou le district 
de Delémont offre une autre vision plus diversifiée, où l'alternance de différentes cultures 
apporte un renouvellement constant de couleurs propres à chaque saison.  

En Suisse, les zones rurales occupent une large partie du territoire. Un quart de la 
surface du pays est cultivé par les agriculteurs et l'aspect des montagnes dépend 
directement de la présence d'animaux domestiques sur les alpages.  

L'activité agricole façonne les paysages que la population apprécie et qui permet à 
diverses activités économiques de se développer avec succès; c'est notamment le cas 
pour la branche touristique. Avec la mondialisation du commerce et l'ouverture des 
frontières, le rendement de la vente des produits agricoles n'a cessé de diminuer mettant 
en cause l'existence même de l'agriculture suisse. L'empreinte paysagère que 
l'agriculture imprime sur le paysage depuis la nuit des temps ne peut donc plus être 
assurée uniquement par la vente des produits. Afin de pallier à cette difficulté, un 
système de rétribution des prestations non économiques a été mis en place par la 
Confédération dès les années nonante. Il est souvent perçu par le public comme une aide 
financière facile à obtenir et dont bénéficient les agriculteurs. La réalité est bien 
différente puisqu'il s'agit de rétribuer une prestation dont l'ensemble de la population 
profite.  

L'introduction de la contribution à la qualité du paysage vise donc à davantage rémunérer 
les agriculteurs qui font un effort particulier en faveur du paysage. On peut aussi y voir 
une forme de reconnaissance au travail qu'ont fourni des générations de paysans puisque 
le paysage n'est pas modulable en quelques années et que certaines actions humaines 
ont un effet durable. 

La contribution à la qualité du paysage doit aussi servir à compenser les inconvénients 
que génèrent certains éléments qu'on apprécie mais qui renchérissent ou compliquent les 
activités agricoles. Ainsi un arbre, un mur de pierres sèches ou un cours d'eau obligent 
l'exploitant agricole à travailler différemment que lorsqu'aucun obstacle n'existe dans une 
parcelle. L'alternance de culture en opposition à la monoculture améliore aussi la qualité 
de l'espace dans lequel évolue notre société.  

Au travers de trois projets "qualité du paysage", le Canton du Jura souhaite donc assurer 
la pérennité de ses paysages uniques en les valorisant davantage et en permettant aux 
principaux acteurs qui les façonnent de vivre décemment. 

Les projets qui sont déposés sont le fruit d'un travail pluridisciplinaire impliquant les 
professionnels de l'agriculture, les communes et les différents services de l'Etat engagés 
dans la préservation du paysage et de la nature. Les mesures proposées aux agriculteurs 
sont le fruit de la concertation et du consensus. Ces mesures gardent un caractère 
hautement agricole et demeurent impérativement liées à la production de biens 
alimentaires dont l'importance reste primordiale à l'évolution de l'humanité et au bien-
être des générations futures. 

 

Jean-Paul Lachat, Chef du Service de l'économie rurale 
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1 Initiative et organisation de projet 

1.1  Introduction 
Afin de répondre à la nouvelle politique agricole, la République et Canton du Jura a 
décidé, dans le cadre d'une vision globale du paysage et pour ne pas favoriser certaines 
régions, d'entreprendre des démarches pour obtenir les contributions à la qualité du 
paysage pour l'ensemble du territoire jurassien dès 2014. Ce projet "District de 
Delémont" fait écho à celui des Franches-Montagnes – Clos du Doubs et celui de la région 
d'Ajoie. 

1.2 Organisation du projet 
La République et Canton du Jura a choisi d'être porteur de projet des différents dossiers 
"qualité du paysage" sur son territoire. Le Service de l'économie rurale (ECR) est le 
service répondant: 

Service de l'économie rurale 

Par Eric Amez-Droz, 032 420 74 00, secr.ecr@jura.ch 

Courtemelon / CP 131 

2852 Courtételle 

Un groupe de pilotage a été mis sur pied afin de définir les attentes de chaque acteur 
travaillant avec le paysage comme décor. Ce groupe est formé des membres suivants: 

Nom, Prénom Fonction dans le groupe de 
pilotage 

Service 

Eric Amez-Droz Président Service de l'économie rurale 

Christian Vernier Secrétaire Service de l'économie rurale 

Laurent Gogniat Représentant JU Office de l'environnement 

Sabine Jaquet Représentante JU Section de l'aménagement du territoire 

Luc Scherrer Responsable de la mise en œuvre Fondation rurale interjurassienne 

Baptiste Huelin Représentant CJA Chambre jurassienne d'agriculture 

Thierry Blaser Représentant agriculteur Société des paysans et paysannes 
d'Ajoie 

Dominique Erard Représentant agriculteur Cercle agricole de la Vallée de 
Delémont 

Yves Maître Représentant agriculteur Société d'agriculture du Clos du Doubs 

Romain Surdez Représentant agriculteur Chambre d'agriculture des Franches-
Montagnes 

Didier Torti Représentant des communes 
(Vallée de Delémont) 

Association jurassienne des communes 

Pierre-André Gigon Représentant des communes 
(Franches-Montagnes) 

Association jurassienne des communes 

Albert Piquerez Représentant des communes 
(Ajoie) et maire de la Commune 
du Clos du Doubs 

Association jurassienne des communes 
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Ce groupe, représentant les différentes sensibilités quant à la qualité du paysage, a été 
consulté pour l'ensemble de l'élaboration du dossier, à savoir: 

• Établissement du périmètre 

• Choix du système (mosaïque ou à francs) 

• Définition des objectifs 

• Définition des mesures 

• Etablissement du pointage et/ou du montant des contributions 

• Etablissement des conditions d'entrée et des contrats 

Différents services cantonaux font partis de ce groupe de travail afin de garantir la 
pertinence et d'éviter les doubles subventionnements. Il s'agit du Service de l'économie 
rurale, du Service du développement territorial ainsi que l'Office de l'environnement 

1.3 Périmètre de projet 
Le périmètre choisi pour ce projet est le résultat d'un consensus entre les exigences de la 
Confédération d'une part et la volonté politique cantonale d'autre part. Les entités 
paysagères concernées par le périmètre du projet "District de Delémont" correspondent à 
la "Vallée de Delémont", "Périphérie de la Vallée de Delémont" et "Val Terbi" (Figure 1). 

Fig.1: Périmètre du projet de qualité du paysage du District de Delémont, représentatif des entités paysagères 
n°8, n°9 et n°10. La Commune de Saulcy, dans son ensemble, a été soustraite à ce périmètre pour des raisons 
de simplifications administratives mais également de paysage. Cette commune fait partie du projet des 
Franches-Montagnes – Clos du Doubs. 

La description des entités paysagères se fera au chapitre 2. 

Afin d'éviter un morcellement communal, ce sont les limites administratives qui font foi. 
Les communes suivantes sont englobées: Boécourt, Bourrignon, Châtillon, Corban, 
Courchapoix, Courrendlin, Courroux, Courtételle, Delémont, Develier, Ederswiler, Haute-
Sorne, Mervelier, Mettembert, Movelier, Pleigne, Rebeuvelier, Rossemaison, Soyhières, 
Val Terbi et Vellerat. Cela représente une surface de 295 km2 (annexe 1). 

 

Entités paysagères du 
Jura: 

1) Basse-Allaine 

2) Vendline et 
Coeuvatte 

3) Haute-Ajoie 

4) Porrentruy ville 

5) Couronne de 
Porrentruy 

6) Baroche 

7) Clos du Doubs et 
Vallée du Doubs 

8) Périphérie de la 
Vallée de Delémont 

9) Vallée de 
Delémont 

10) Val Terbi 

11) Franches-
Montagnes 
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1.4  Plan de financement 
Les lignes qui suivent concernent les trois projets localisés sur le territoire jurassien. Afin 
de financer les études initiales, la recherche de documents, les séances du groupe de 
travail, la rédaction des dossiers d'approbation et finaux, l'élaboration des mesures ainsi 
que des aspects de communication – informations et la gestion administrative, une 
participation financière est demandée aux exploitations. Le tableau 1 reprend les 
différentes tâches à accomplir et les heures consacrées. Comme la Fondation rurale 
interjurassienne est responsable de l'accompagnement de la mise en œuvre des trois 
projets "qualité du paysage" de la République et Canton du Jura, les frais de participation 
sont répartis sur toutes les exploitations jurassiennes de manière équivalente. 

Tab. 1: Tâches et heures à effectuer pour la mise en œuvre du projet de qualité du 
paysage sur le territoire jurassien. 

Tâches Heures Coûts 

Documentation 150 Fr. 15'600.-  

Rédaction des rapports 280 Fr. 29'120.-  

Etablissement des mesures et objectifs 750 Fr. 78'000.-  

Gestion - administratif 450 Fr. 46'800.-  

Communication - Informations 290 Fr. 30'160.-  

TOTAUX 1'920 Fr. 199'680.- TTC 

 

Le plan de financement se fonde sur les 1'068 exploitations jurassiennes (estivages 
compris) et d'un taux de participation de 70% à la fin de la période de 8 ans. Afin de 
couvrir les frais de Fr. 199'680.-, une cotisation d'entrée de Fr. 12.- / ha de SAU 
respectivement Fr. 9.- / PN sera demandée à chaque exploitation. D'autres frais 
pourraient s'ajouter à ce montant en fonction des travaux qui occasionnent le suivi de 
ces projets. 

L'objectif est de fournir aux agriculteurs toutes les informations utiles et nécessaires lors 
de séances communes. Les entreprises qui auraient encore besoin de conseils 
individualisés peuvent les obtenir aux conditions habituelles de la FRI à savoir Fr. 104.-/h 
pour les non-membres FRI et Fr. 52.-/h pour les membres FRI. 
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1.5  Calendrier 
 

Quand Quoi A qui Responsable 

Septembre 
2013 

Convocation du groupe de 
travail 

Services concernés 
JU ECR 

novembre 
2013 – 
janvier 
2014 

Rédaction du présent projet  FRI 

novembre 
2013 – 
janvier 
2014 

Séances du groupe de travail Tous les concernés ECR 

31 janvier 
2014 

Dépôt du dossier d'approbation OFAG ECR + FRI 

Mars 2014 Préavis de l'OFAG ECR –FRI OFAG 

22 avril 
2014 Dépôt du projet modifié OFAG ECR - FRI 

Mai 2014 Retour du dossier d'approbation ECR –FRI OFAG 

Juillet 
2014 Envoi du dossier définitif OFAG ECR - FRI 

Juin - 
juillet 
2014 

Envoi des documents 
d'inscription avec l'invitation à 

la séance d'information 

 séance d'information 

Récolte des feuilles d'inscription 

Tous les concernés ECR + FRI + CJA 

Été 2014 

Préparation et envoi des 
documents de participation 

Conseil selon les besoins 

Etablissement et signatures des 
contrats individuels 

Aux agriculteurs et 
exploitation 

d'estivage inclus 
dans le périmètre 

FRI 

Au plus 
tard 

jusqu'au 
31 août 
2014 

Révision des contrats 

Aux agriculteurs et 
exploitation 

d'estivage inclus 
dans le périmètre 

FRI 

Novembre 
2014 Paiement des contributions 

Aux agriculteurs et 
exploitation 

d'estivage inclus 
dans le périmètre 

ECR 
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2 Bases et analyses 
Selon le plan directeur cantonal, "Le paysage jurassien est relativement bien préservé. 
Toutefois, il est soumis à de constantes modifications qui, souvent, affectent sa qualité. 
Les transformations du paysage sont en particulier liées au phénomène de 
périurbanisation et à la construction d'infrastructures, à l'extension de la forêt et à 
l'intensification ou, a contrario, à l'extensification des pratiques agricoles. Toute activité 
humaine modifie le paysage, il importe néanmoins de limiter les atteintes portées au 
paysage et de créer ou de recréer des éléments paysagers dégradés ou détruits par des 

constructions et des installations."  

De plus, L'espace rural est la partie du territoire la moins bâtie. Il est composé des 
surfaces réservées à l'activité agricole, fonction économique principale de cet espace, 
ainsi que les zones naturelles, les forêts et les villages. L'espace rural comprend plus 
précisément l'ensemble du territoire façonné et entretenu par l'homme hors des zones 
urbaines; il sert d'espace vital à l'homme, ainsi qu'à la faune et à la flore. De lui dépend 
l'approvisionnement en eau, en denrées alimentaires et en matières premières des 
populations. Il est aussi le support d'infrastructures diverses, telles que les voies de 
communication (routes, lignes de chemins de fer), les lignes à haute tension, les 
antennes en tout genre, les décharges, les carrières et les gravières, les installations 
pour la pratique des loisirs, ainsi que des constructions sans rapport avec l'agriculture. 

Plusieurs éléments requièrent une gestion nouvelle de l'espace rural : 

- la dégradation de la situation économique des agriculteurs due à la baisse des prix à la 
production a favorisé le développement de revenus complémentaires provenant 
d'activités accessoires ; 

- le passage à une agriculture plus écologique, encouragé par l'attribution de paiements 
directs, avec la mise en place de surfaces de promotion de la biodiversité et la création 
de réseaux écologiques ; 

- la généralisation du mode de vie urbain génère des besoins nouveaux en matière de 
loisirs, qui sont en partie satisfaits dans l'espace rural ; 

- les nouveaux modes de production agricole impliquent la libération de bâtiments 
existants inadaptés et la construction de bâtiments adaptés. 

L'espace rural, du fait de son caractère multifonctionnel, est source de conflits potentiels. 
Or, les seuls dispositifs légaux ainsi qu'une gestion sectorielle ou au « coup par coup » ne 
suffisent plus à assurer sa gestion. Il doit être régi par le biais d'un schéma 
d'aménagement du territoire, sous-tendu par une vision d'ensemble cohérente, qui 
permette son aménagement et son développement. 

Un schéma de développement de l'espace rural doit comprendre : 

- la préservation d'espaces suffisants pour l'agriculture ; 

- le maintien et la mise en valeur des paysages et des sites naturels afin de créer de 
véritables réseaux ; 

- la protection contre les crues et la mise en place de l'espace minimal pour les cours 
d'eau ; 

- la définition de zones de transition paysagère avec les localités ; 

- des directives à l'intention des communes, précisant les règles d'identification et de 
détermination des périmètres de zones de hameaux ainsi que les conditions à remplir 
pour préserver l'aspect des villages et hameaux ; 

- la définition de mesures pour la gestion et l'évolution des constructions dispersées ; 

- une conception d'ensemble pour la localisation des secteurs qui pourraient accueillir les 
activités de délassement, de sports et de loisirs, en particulier celles qui nécessitent des 
déclassements de la zone agricole ; 

- une vision d'ensemble cohérente des futurs déclassements de la zone agricole en zone 
à bâtir. 
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2.1 Analyse des bases de données existantes 
 

La part de description du paysage jurassien a fait l'objet d'une étude en 2002 déjà dans 
le cadre de la révision du plan directeur cantonal. Cette révision est jugée suffisante pour 
établir le présent projet. Du point de vue communal, plusieurs villages se sont lancés 
dans une "conception évolutive du paysage" (CEP). Il s'agit de Châtillon (JU), 
Courrendlin, Courtételle, Develier, Mervelier, Rebeuvelier, Soulce et Undervelier. En 
s'attardant sur ces deux derniers villages, précurseurs des CEP jurassiennes, les 
principaux objectifs retenus tournent autour de la revitalisation de pâturages secs et de 
cours d'eau, de la mise en valeur du paysage rural, de l'autonomie énergétique et du 
développement social. 

 

2.1.1 Unités paysagères 

 

Les trois unités paysagères (8 à 10) sont décrites de la manière suivante dans le plan 
directeur cantonal: 

• 8. Périphérie de la Vallée de Delémont: la force de ce paysage réside dans la 
diversité géologique et géomorphologique typique du Jura plissé. La forêt occupe 
une place importante dans les pentes de l'ubac et de l'adret, le reste étant occupé 
par une agriculture traditionnelle. Ce paysage accidenté favorise une faible 
densité de population. Si cette unité paysagère ne possède pas de point fort 
marquant, elle est susceptible d'être soumise à de fortes modifications comme la 
déprise ou l'intensification agricole. Le développement des villages dits "dortoirs" 
et le mitage sont des évolutions à prendre également en compte. Treize fiches 
descriptives issues du Service du développement territorial mettent en avant les 
points forts de cette entité (annexe 2). 

• 9. Vallée de Delémont: cette entité est la plus soumise au mitage du territoire et 
de nombreuses infrastructures voient le jour, essentiellement le long de 
l'autoroute. Le conflit pour l'utilisation du sol est très marqué. Un concept de 
valorisation du paysage agricole ne peut qu'apporter un plus dans cette entité. De 
plus, une volonté politique de revitaliser, essentiellement des cours d'eau, 
restructure l'environnement. Trois points marquants sont décrits dans les fiches 
de l'annexe 2. 

• 10. Val Terbi: cette entité contraste avec la précédente par le côté agricole et la 
faible densité du bâti. Les grosses infrastructures y sont quasiment absentes. Ce 
paysage traditionnel est évidemment celui qui a le plus à perdre avec le mitage du 
territoire et un développement économique anarchique. La déprise agricole ne 
semble pas être problématique au contraire de l'intensification des techniques. Le 
Service du développement territorial a édité trois fiches sur cette entité paysagère 
(annexe 2). 

 

2.2 Analyse de la dimension naturelle et humaine du 
paysage  

2.2.1  Caractéristiques du milieu physique 

 

Le District de Delémont se caractérise par un synclinal orienté est-ouest et entouré par 
plusieurs anticlinaux. Si la structure de fond est calcaire, les événements géologique de 
la période du Quaternaire ont fortement perturbé le terrain du fond de la vallée. De la 
molasse, des dépôts issus du Massifs des Vosges ou encore des affleurements de 
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sidérolithique diversifient les glissements de nappes calcaires qui chevauchent les 
couches géologiques en place.  

Le Bois de Robe, Sur Chaux ou encore le Montchaibeux sont des éléments géologiques 
qui, au cœur du synclinal, deviennent des éléments remarquables par leur aspect de 
mont visible loin à la ronde. 

Par sa structure en cuvette, la Vallée de Delémont réceptionne les eaux qui descendent 
des flancs des anticlinaux. Elles se concentrent en de nombreux ruisseaux qui se jettent 
dans la Sorne entre Undervelier et Delémont, dans la Scheulte entre Mervelier et 
Courroux ou encore la Birse entre Choindez et Soyhières. 

La géomorphologie est richement structurée en combes, ruz, cluses, gorges ou encore 
arêtes typiques des régions karstiques.  

 

2.2.2  Caractéristiques climatiques 

 

Du point de vue climatique, deux régions peuvent être décrites: la Vallée de Delémont et 
les régions localisées sur les anticlinaux. 

La température moyenne est de 9.5°C à Delémont et il y tombe 1'000 mm de 
précipitations annuelles. Par extrapolation, la température sur les hauteurs du district est 
de 7° en moyenne et les précipitations sont proches de 1'500 mm. 

 

2.2.3  Caractéristiques agricoles et sociales 

 

L'agriculture dans la région de Delémont fait face à une grande pression liée à 
l'urbanisation. La plupart des villes et villages se sont étendus ces dernières décennies.  
La distance limitée entre les villages et les nombreux réseaux de communication 
engendre une grande consommation de l'espace à disposition pour les déplacements, les 
loisirs, la détente, etc. Ainsi, la population ne cesse de se promener dans l'espace rural.  

Les exploitations agricoles sont, pour la plupart, mixtes avec des terres assolées et des 
cheptels plus ou moins importants. Cette mixité est une chance pour l'aspect paysager 
car elle crée naturellement une diversité de structures. L'agriculture entretient 13'205 ha 
de SAU dans le District de Delémont et l'équivalent de 2'782 paquiers normaux paissent 
sur les surfaces d'estivage. 

En termes de synergie avec d'autres projets touchant l'agriculture, aucune interaction 
n'est actuellement possible avec les nombreux réseaux écologiques déjà en place depuis 
quelques années. A noter tout de même que la Fondation rurale interjurassienne est 
responsable de la mise en œuvre de plusieurs réseaux écologiques, ce qui va assurément 
simplifier quelques démarches administratives potentiellement redondantes dans les 
deux projets (par ex. l'annonce d'une plantation de haie et sa valorisation en réseau). 

 

 

Surface totale 295 km2 

Nombre d'exploitations 319 

SAU 13'205 ha 

Nombre d'exploitations d'estivage 34 

Surface d'estivage (y compris boisement) 1'181 ha 

PN 2'782 
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2.2.4  Caractéristiques des milieux naturels  

Il est difficile de décrire les milieux naturels du District de Delémont tant les conditions 
générales diffèrent d'un endroit à l'autre. Sans la présence humaine, la forêt de Hêtre 
dominerait dans ses variantes chaudes à montagnardes (Cephalentero-Fagenion, 
Lonicero-Fagenion et Abieti-Fagenion) que l'on retrouve dans les topographies 
accidentées. Au bord des cours d'eau, la forêt de Frênes est décrite (Fraxinion). Dans les 
pentes instables de l'ubac, il n'est pas rare d'observer des érables accompagnés de 
Lunaires vivaces (Lunario-Acerion). Les prairies de fauches sont décrites globalement par 
l'Arrenaterion, parfois sur l'adret par le Mesobromion et rarement par le Xerobromion. 
Les pâturages sont des Cynosurions, des Mesobromion et quelques fois des 
Xerobromions. La plupart des milieux humides sont décrits par les associations 
suivantes: Filipendulion et Calthion. 

2.2.5  Typologie de base 

Outre les aspects évoqués au chapitre 1.3 Périmètre de projet, une typologie plus fine a 
été élaborée par le Service de l’environnement du canton du Jura permettant une vision 
d'ensemble du paysage cantonal et d'identifier les tendances générales (Tableau 2). Les 
fiches descriptives complètes des types de structure se trouvent en annexe 3. 

Tab. 2: Structures paysagères et définition relative 

Type de structure Brève définition 

Herbage sans structure Zone agricole prioritaire, grandes parcelles cultivées avec 
labours et prairies permanente ou non. 

Herbage structuré Surfaces agricoles avec dominance d'herbages ou de 
pâtures fréquemment délimitées par des haies, murs de 
pierres sèches ou barrières fixes. 

Grande culture Zone agricole productive, grandes parcelles cultivées avec 
alternance de cultures sarclées et de prairies temporaires. 

Grande culture structurée Zone agricole de production avec une alternance de 
cultures ouvertes et de prairies temporaires entrecoupées 
par des alignements d'arbres fruitiers, des arbres isolés ou 
des bosquets épars. Les haies et les bosquets délimitent 
les parcelles ou suivent les cours d'eau traversant le 
paysage. 

Pâturage boisé Associations entre des surfaces de pâtures et des 
boisements de grands arbres sur des terres à la 
topographie tourmentée. 

Pâturage Surface d'herbage pâturée avec une absence quasi totale 
d'éléments structurants. 

Pâturage structuré Les éléments semi-naturels qui les constituent, associés 
aux inégalités de terrain, favorisent toujours une 
structuration variée de ces surfaces. 

Zones de vergers Ceinture de vergers haute-tige généralement répartie 
autour et dans le village ou autour des fermes. 

Paysage marécageux Les paysages marécageux se composent de hauts-marais 
ou de bas-marais et de surfaces de transition en lien avec 
le haut marais. 

Etang et milieu annexe Etangs de formes diverses délimités par des digues ou des 
berges plus ou moins naturelles. 

Paysage alluvial La zone alluviale se constitue d'un cours d'eau plus au 
moins sinueux et de l'ensemble de son lit majeur au sein 
duquel la rivière peut potentiellement générer une 
dynamique et déplacer son cours au fil des années. 

Carrière et gravière Milieux extrêmes, où l'élément minéral non altéré par le 
temps domine. 
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Hameau Petit regroupement de bâtiments à vocation 
essentiellement agricole. 

Forêt Cette unité comprend toutes les surfaces répondant à la 
définition légale de la forêt, à l'exception des surfaces 
forestières traitées au sein d'une autre fiche du plan 
directeur des paysages (pâturages boisés). 

2.3  Analyse de la dimension matérielle du 
paysage 

 

Afin d'affiner cette typologie, une fusion avec la nature indicative forestière est réalisée. 

Une première analyse de la typologie correspondante montre une diversité relativement 
bipolaire entre les zones à grandes cultures (entité de la Vallée de Delémont) et les zones 
forestières, ceci étant surtout valable pour le fond de la vallée de Delémont (annexe 4). 

En ce qui concerne les zones de la périphérie de la Vallée de Delémont (entité n° 8 de la 
typologie paysagère), le paysage est beaucoup plus diversifié en type de surface et en 
répartition. Fort de ce constat, il est évident que l'agriculture à un rôle très important sur 
le paysage de cette région. 

2.3.1 Composantes individuelles 

En addition aux structures paysagères, le paysage est constitué de plusieurs 
composantes individuelles, qui, une fois mises ensemble, donnent forme au paysage. 
Selon le groupe de travail, les principaux éléments constituant le paysage du District de 
Delémont sont les suivants: 

- Cultures et couverts sur terres assolées 

- Flore messicole 

- Vergers 

- Arbres remarquables selon l'inventaire cantonal 

- Arbres isolés 

- Arbres têtards 

- Bornes historiques et pierres dressées 

- Eléments bocagers repères (par ex. Croix ou mémorial) 

- Allées d'arbres 

- Haies 

- Loges 

- Murs en pierres sèches 

- Cours d'eau et plans d'eau 

- Clôtures avec pieux en bois 

- Dolines 

- Pâturages boisés 

- Pâturages en fortes pentes 

- Lisières forestières 

- Bétail 
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2.3.2  Analyse de la dimension sensible du paysage 

Le Plan directeur cantonal aborde les aspects sensibles du paysage. Un bref aperçu se 
trouve dans les tableaux 3, 4 et 5 ci-dessous. Pour rappel et de façon synthétique, les 
principaux enjeux du District de Delémont sont une légère déprise agricole; une 
intensification agricole dans certains secteurs; un changement d'affectation des terrains, 
implantation de grandes infrastructures et une périurbanisation; une dégradation des 
structures paysagères et une mauvaise intégration des activités de tourisme et de loisirs. 

Tab. 3: Périphérie de la Vallée de Delémont 

Forces 
• Les divers éléments géologiques et géomorphologiques caractéristiques du 

Jura plissé (combes, ruz, cluses, gorges, arêtes calcaires) ainsi que la vaste 
couverture forestière confèrent un aspect sauvage à ces régions 

• L'agencement structurel des différents éléments paysagers (cultures, milieu 
forestier, bocage, surfaces extensives, cours d'eau et zones bâties) offre un 
ensemble paysager très diversifié 

• La qualité paysagère d'ensemble remarquable de certains villages (Soulce 
par exemple) 

• La faible densité des dessertes et de la population assure la tranquillité de 
grands espaces 

Faiblesses 
• L'intégration des entités bâties dans le paysage est par endroit altérée par 

des habitations individuelles 
• Les mutations du monde agricole ont une double conséquence négative sur 

la structure paysagère : intensification dans les zones propices et manque 
d'entretien dans les zones difficilement exploitables 

• Certaines grandes infrastructures dévalorisent rapidement un paysage dont la 
richesse repose sur une certaine homogénéité 

• Certaines forêts sont dégradées par des plantations pures et manquent de 
lisières structurées 

Chances 
• Développement possible d’un tourisme doux qui peut favoriser le maintien de 

l'activité agricole dans cette région 
• Valorisation des produits agricoles de qualité et de l'activité agricole 
• Nouvelle politique forestière, favorisant la création de peuplements conformes 

à la station et de lisières structurées 

Risques 
• Dégradation quantitative et qualitative des éléments structurels 
• Risque de déprise agricole et manque d’entretien des surfaces marginales 

favorisant le reboisement naturel 
• De nouvelles habitations individuelles menacent l'aspect esthétique 

caractéristique des villages de plusieurs manières (moins de vergers, bâti et 
aménagements extérieurs mal intégrés) 

• Intensification des pratiques agricoles dans les zones propices 
• Implantation hors des zones à bâtir de bâtiments à affectation agricole 
• Altération des éléments paysagers par des activités touristiques et de loisirs 

mal adaptées à la région 

 

Tableau 4: Vallée de Delémont 

Forces 
• Versants richement structurés composés de surfaces extensives et de 

pâturages boisés 
• Présence de cours d’eau structurant le paysage (Sorne, Birse et leurs 

cordons boisés) 
• Région du Mont Tchaibeu et du Bois de Chaux peu urbanisée 

Faiblesses 
• Forte pression de l’urbanisation sur le paysage 
• Habitat individuel dilué, zones industrielles et constructions en zone agricole 

contribuent à un important mitage du territoire et à un cloisonnement des 
milieux naturels marqués 

• Zone agricole ouverte manquant d'éléments structurels 
• Infrastructures de transport marquantes dans la vallée 
• Forêts de plaine avec une trop forte proportion de résineux et peu de lisières 

structurées 
• Certains tronçons de cours d’eau sont canalisés 
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Chances 
• Valorisation de l'activité agricole 
• Politique agricole favorisant la revitalisation 
• Possibilité de liens entre espaces de délassement et mesures de 

revitalisation 
• Nouvelle politique forestière, favorisant la création de peuplements conformes 

à la station et de lisières structurées 
• Revitalisation de cours d’eau 

Risques 
• Poursuite du phénomène de périurbanisation 
• Dégradation qualitative et quantitative des éléments structurels, notamment 

sur les versants 
• Déprise agricole sur les surfaces marginales des versants favorisant le 

reboisement naturel 
• Développement des infrastructures de transport, de communication et 

d’approvisionnement (carrières) 

 

Tableau 5: Val Terbi 

Forces 
• Paysage à caractère rural dominant et attrayant en contraste avec le reste de 

la vallée de Delémont 
• Relativement bonne qualité paysagère d'ensemble des villages 
• Présence de cours d’eau structurant le paysage (Scheulte) 
• Versants richement structurés, composés de surfaces extensives 

Faiblesses 
• L'intégration des entités bâties dans le paysage est par endroits altérée par 

des habitations individuelles 
• Zone agricole ouverte manquant de petites structures, par endroits 
• Certains tronçons de cours d’eau sont canalisés 

Chances 
• Valorisation de l'activité agricole 
• Revitalisation de cours d’eau 
• Politique agricole favorisant la revitalisation 

Risques 
• Intensification du processus de périurbanisation entraînant la disparition du 

contraste actuel avec le reste de la vallée de Delémont 
• De nouvelles habitations individuelles menacent l'aspect esthétique 

caractéristique des villages de plusieurs manières (moins de vergers, bâti et 
aménagements extérieurs mal intégrés) 

• Mitage du paysage dû à l’implantation de bâtiments à affectation agricole hors 
de la zone à bâtir 

• Changement d’affectation de bâtiments agricoles en zone agricole 
• Intensification des pratiques agricoles dans les zones propices 
• Déprise agricole et manque d’entretien des surfaces marginales sur les 

versants favorisant le reboisement naturel 
• Dégradation qualitative et quantitative des éléments structurels 

Du point de vue de la relation entre le paysage et le facteur humain, aucune étude n'a 
été menée dans la région. Ce rapport se fonde sur les expériences des quatre projets-
pilotes nationaux et des discussions menées au sein du groupe de pilotage. Quelques 
signaux ont été envoyés par la population locale qui a notamment refusé le changement 
d'affectation d'une zone classée en zone de protection du paysage. Ce qui montre un 
certain attachement aux éléments en place. 

 

2.3.3  Résumé de l'analyse 

L’examen de l’état initial nous a permis de comprendre et d’objectiver l’origine de la 
qualité du District de Delémont. Celle-ci est issue d’une heureuse combinaison d’une 
multitude de facteurs d'utilisation ou non du sol, eux-mêmes liés à des contingences 
externes variables (politique agricole, attachement des habitants à leur région).  

Le paysage de ce projet repose principalement sur le dualisme entre étendues agricoles 
cultivées et forêts et de leurs utilisations. Il en découle un milieu qui peut être complexe 
et hétérogène, s'il présente des visages variés, selon les cultures mises en place, la 
végétation présente, le type de sol, le relief, les techniques d’exploitation et les traditions 
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locales. Il s’agit de plus d’un élément à connotation collective importante, que ce soit en 
tant que cadre de vie ou de lieu de ressourcement. La gestion d’un tel bien commun se 
fait selon un système de valeurs qui varie selon l’appartenance sociale, professionnelle 
ou politique des acteurs concernés. 

La méthode à mettre en place et les objectifs à atteindre doivent tenir compte de cette 
complexité, tout en restant compréhensibles et concrets pour les agriculteurs concernés, 
ainsi qu'explicables et accessibles à la population. 

Un élément central du paysage delémontain est le façonnage que l'agriculture veut bien 
lui donner à travers la mosaïque des parcelles. 

 

3 Objectifs et mesures 
Suite à plusieurs réflexions menées au sein du groupe de pilotage ainsi qu'à l'interne de 
certains services cantonaux, il a été admis que les mesures doivent être suffisamment 
larges pour convenir à toutes les entités paysagères. Cependant, certaines mesures ne 
seront appliquées que dans l'une ou l'autre entité comme la préservation des vergers, 
plus sensible dans le Val Terbi. De plus, il est utile des préciser que les objectifs 
concernent l'aspect agricole du paysage sur lesquels les agriculteurs peuvent agir par 
leurs pratiques et leurs activités. 

3.1  Objectifs généraux 
Le groupe de pilotage propose les objectifs suivants: 

- respecter la typicité communément admise, 

- ne pas faire preuve de nostalgie paysagère (passéisme), 

- ne pas imposer le schéma d'interprétation d'un unique groupe d'acteurs, 

- ne pas générer de rente de situation pour certains agriculteurs, 

- fournir des outils de diagnostic et des critères objectifs, 

- ne pas se contenter systématiquement de l'état actuel, 

- prévoir des mesures conservatrices, mais aussi réparatrices ou améliorantes, 

- prendre en compte la vulnérabilité actuelle du pâturage boisé, 

- ne pas générer de système administrativement lourd ni techniquement complexe, 

- offrir un système de partage des contributions selon les efforts accomplis, 

- ne pas péjorer les agriculteurs par rapport à des sujets pour lesquels ils n'ont pas 
de moyen d'action directe (p. ex. éoliennes), 

- ne pas créer de doublons avec les systèmes de promotion de la biodiversité 
(qualité et réseaux écologiques, Loi sur la protection de la nature, améliorations 
structurelles, etc.), 

- faire le lien avec les éventuels CEP (Conception d'évolution du paysage) se 
développant dans le périmètre, 

- faire preuve de crédibilité par rapport aux experts et aux demandes de la société, 

- être plus incitatif que répressif, 

- prendre en compte les aspects naturels et patrimoniaux, mais en veillant à garder 
un point de vue agricole, 

- proposer et développer une dynamique positive et constructive fédérant les 
agriculteurs du périmètre autour d'un projet commun, 

- profiter du projet pour sensibiliser la population locale et extérieure, 

- éviter une surenchère au niveau des mesures qui ne doivent pas s'amplifier 
chaque année, 

- pouvoir effectuer facilement un contrôle des mesures mises en place 
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3.2  Objectifs paysagers et de mise en œuvre 

Le paysage rural delémontain repose sur la mixité des exploitations. La diversification 
des pratiques permet d'éviter un paysage monocultural sur ce territoire. Les unités 
paysagères, bien qu'elles aient fait objet d'une réflexion au sein du groupe de pilotage, 
n'ont pas fait l'objet de mesures spécifiques. Sur l'ensemble du périmètre, les thèmes 
suivants ont été retenus: 
 
� Diversification du paysage cultivé: 

o Augmenter le patchwork des cultures par leur hauteur, leur(s) couleur(s) à 
travers une diversification variétale.  

 
� Diminution des objets visuellement indésirables: 

o Les voisins ou promeneurs se plaignent parfois de l'impact négatif de certains 
éléments de l'équipement pastoral ou du laisser-aller dans le rangement des 
alentours des fermes. Les balles rondes enrubannées sont aussi peu 
appréciées. Les cultures sous film altèrent le paysage. 

 
� Conservation des éléments remarquables:  

o Les arbres remarquables, les allées d'arbres, les murs en pierres sèches, les 
bornes historiques et les éléments bocagers repères, pour ne citer que ceux-ci, 
sont des éléments naturels et patrimoniaux qu'il faut absolument conserver. 

 
� Conservation de la présence de bétail en extérieur: 

o Le bétail a un impact visuel non-négligeable. Il est important que les bêtes 
puissent être vues durant la saison de pâture. Ceci est d'autant plus vrai pour 
les chevaux que des touristes venant de tous horizons souhaitent apercevoir 
dans les pâturages. 

 
� Conservation des surfaces remarquables 

o Les pâturages boisés et les pâturages en forte pente tendent vers des 
extrêmes inverses, à savoir que les premiers se déboisent et que les seconds 
deviennent forêts. Ils font parti d'un patrimoine que les ancêtres ont légués, il 
est primordial de les garder en l'état ou d'en améliorer les structures et ce, 
avec un effort particulier dans les estivages delémontains. 

 
� Promotion du bocage 

o La mécanisation des techniques agricoles a exercé une certaine pression sur le 
bocage, élément remarquable du paysage. L'agriculteur qui le souhaite doit se 
voir offrir des facilités pour replanter des haies, des arbres ou encore des 
bosquets. 

Du point de vue comptable, il est illusoire de vouloir quantifier toutes les mesures. De 
façon pragmatique, il est préférable de formuler des objectifs sur les aspects les plus 
visibles pour tout un chacun ou ayant un impact fort sur le paysage. A noter encore qu'il 
est difficile de définir des objectifs quantitatifs sur des objets ponctuels ou linéaires tels 
que les bornes historiques ou les allées d'arbres. 

 

Proportion d'adhérents 70% 

Rotation des cultures 40% des adhérents ont au moins 5 
cultures dans la rotation 

Mesures sur les terres ouvertes (SP02-
SP05) 

80% des adhérents prennent au moins une 
de ces mesures 

Diversité des surfaces 50% des adhérents possèdent au moins 7 
surfaces différentes 
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Amélioration des pâturages boisés de type 
2'000 

5 ha doivent augmenter les structures 
(ilots de régénération, plantation d'arbre) 

Amélioration des pâturages boisés de type 
1'000 et autres surfaces herbagères 

20 ha doivent augmenter les structures 
(ilots de régénération, plantation d'arbre, 
haies) 

Entretien des surfaces en fortes pentes 5 exploitations agricoles élaborent un plan 
d'entretien des surfaces en fortes pentes 

Les objectifs proposés pour les pâturages boisés sont en accord avec les objectifs de 
l'Office de l'environnement via le domaine des forêts. 

3.3  Mesures 

L'annexe 5 présente le concept du projet qui octroiera des contributions si des conditions 
minimales sont respectées. Le montant des contributions variera ensuite selon l'ampleur 
des prestations paysagères. 

3.3.1 Mesures dans la SAU  

Conditions d'entrée, mesures obligatoires 

En plus du respect des bases légales en vigueur, particulièrement dans la thématique de 
la protection des eaux, de l'air du sol et de la nature, l’agriculteur désirant adhérer au 
projet de qualité du paysage, devra accepter une mesure obligatoire (annexe 6) qui a fait 
l'unanimité au sein du groupe de travail, et qui permet de garantir que l’ordre règne 
autour des fermes et que les équipements pastoraux choisis ne détériorent pas le 
paysage. 

Par cette démarche des conditions d'entrées, l'exploitant adhère à un projet paysage et 
prend conscience qu'il est un acteur important du paysage et qu'il doit contribuer à 
l'entretenir. Cette démarche englobe tous les travaux qui sont difficilement chiffrables et 
qu'il serait vain de décrire spécifiquement.   

Ces conditions de base sont rendues nécessaires car la main-d'œuvre dans les 
exploitations est en régression et certaines tâches qui ne sont, à priori, pas rentables 
sont parfois délaissées. Le stockage des balles rondes à un endroit moins visible (et 
certainement moins pratique) peut nécessiter plus de temps pour la manutention des 
balles. L'utilisation d'un abri ou l'aménagement d'une place adéquate engendre des coûts 
supplémentaires. Le choix des couleurs de plastiques peut également engendrer un 
surcoût (temps nécessaire aux changements de rouleau de plastiques pour quelques 
bottes, achat de plusieurs rubans de plastique de différentes couleurs, ...). 

Ranger et organiser les alentours des fermes nécessite également du temps. Lorsque 
deux voire trois générations se trouvaient sur l'exploitation, il était possible de consacrer 
du temps à des tâches non rétribuées directement. Les alentours de ferme rangés de 
façon harmonieuse sont un facteur important pour le reste de la population. Au travers 
de cette condition d'entrée, il est possible d'éviter les éléments suivants aux abords des 
fermes : 

1) Tas de ferraille ;  

2) Epave de machines ; 

3) Tas de plastiques d'ensilage ; 

4) Vieux pneus sans utilité ;  

5) Tas de bois en état de pourriture ; 

6) Matériel en tout genre n'ayant plus d'utilité agricole. 

Des exemples sont illustrés en annexe 7. 
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Renoncer à l'utilisation de bande de couleur dans la construction des clôtures engendre 
des coûts supplémentaires. Pour que le bétail puisse distinguer les barrières, il faut 
disposer davantage de piquets (augmentation du montant de l'investissement).  

En outre, l'agriculteur passe du temps à entretenir l'ensemble de ces surfaces en 
ramassant les déchets issus des déplacements de la population, en supprimant des 
objets bloquants le passage (branche cassée notamment) ou encore créant des surfaces 
de type murgiers. Dans bien des cas, l'agriculteur doit également entretenir la lisière 
forestière jouxtant ses parcelles afin de freiner l'avancé du boisement alors qu'il n'est pas 
propriétaire de ladite forêt. 

Finalement, l'agriculteur a modelé le paysage et a offert un service écosystémique en 
créant ou remodelant de nouvelles niches écologiques et favorisant les écotones. La 
diversité paysagère a un coût car elle morcelle les parcelles, limite la mécanisation et 
impose le respect des lois. 

En remplissant ces conditions minimales d'entrée (mesure obligatoire OB01) et en 
souscrivant au minimum à 3 mesures paysagères parmi celles qui sont décrites dans le 
catalogue et en en respectant les conditions, l’agriculteur pourra bénéficier d’une 
contribution de base de Fr. 1’000.- 

La production de culture sous film a été retenue comme un élément péjorant pour le 
paysage jurassien en général mais utile selon la profession. Afin de limiter son 
implantation dans la région, le groupe de pilotage a décidé d’instituer une condition 
d’entrée dont le non-respect est toléré mais entraine une réduction des contributions 
(CF01) à l'exploitation qui utilise néanmoins cette technique et ceci à hauteur de Fr. 
360.-/ha de culture sous film, ce qui correspond au seuil maximal de la contribution à la 
qualité du paysage. Comme il s’agit d’une condition d’entrée, l’agriculteur s’engagera à 
respecter cette renonciation aux cultures sous film (sans pénalité) ou demandera à 
pouvoir recourir à cette technique en étant pénalisé pendant les années où elle sera 
utilisée  et proportionnellement à la surface mise en place. 

 
Mesures de valorisation du paysage 
 
En plus de ces exigences minimales, l'agriculteur peut, de manière volontaire, entretenir  
ou valoriser les objets paysagers suivants (annexe 8): 
 

- Rotation des cultures (SP01) 

- Couverts végétaux fleuris en interculture (SP02) 

- Couverts associés (SP03) 

- Cultures colorées (SP04) 

- Flore accompagnatrice des cultures (SP05) 

- Vergers haute-tige (SP06) 

- Diversité des surfaces (SP07) 

- Diversité herbagère (SP08) 

- Prairies à narcisses, jonquilles ou crocus (SP09) 

- Arbres remarquables selon l'inventaire cantonal (ER01) 

- Arbres isolés (ER02) 

- Arbres têtards (ER03) 

- Bornes historiques et pierres dressées (ER04) 

- Eléments bocagers repères (par ex. Croix ou mémorial) (ER05) 

- Allées d'arbres (ER06) 

- Haies (ER07) 

- Patrimoine agricole (ER08) 
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- Murs de pierres sèches (ER09) 

- Cours d'eau à ciel ouvert (ER10)  

- Plans d'eau (ER11) 

- Clôtures avec pieux en bois (ER12) 

- Dolines (ER13) 

- Pâturages boisés (ER14) 

- Pâturages en fortes pentes (>35%) (ER15) 

- Entretien des lisières forestières (ER16) 

- Troupeau mixte (MA01) 

Finalement, la possibilité d'implanter de nouveaux objets est offerte aux exploitants. La 
plupart des ces améliorations paysagères sont soutenues financièrement par l'Office de 
l'environnement et ne peuvent donc plus être rétribuées pour leur mise en place. 
L'entretien de ces surfaces rentre dans les mesures présentées ci-dessus (annexe 9): 
 

- Plantation d'arbres feuillus isolés, financée par l'Office de l'environnement dans les 
pâturages boisés (ES01) 

- Plantation d'arbres feuillus isolés, non-soutenue par l'Office de l'environnement 
dans les zones non-structurées (ES02) 

- Installation d'îlots de régénération, financée par l'Office de l'environnement dans 
les pâturages boisés (ES03, ES04) 

- Plantation de haies, financée par l'Office de l'environnement (ES05) 

- Réouverture des pâturages en forte pente, financée par l'Office de 
l'environnement (ES06) 

 
Plusieurs réflexions ont été menées sur le caractère particulier des entités paysagères 
définies dans le Plan directeur cantonal. Il s'avère que les différences sont infimes en 
terme agricole et que l'ensemble des mesures sont adaptables à toutes les situations. 
 
Les mesures prises par les exploitations sont évolutives d'année en année. 
 

3.3.2 Mesures dans les estivages 

Il existe également des conditions minimum d'entrée, tout comme dans la SAU. L'annexe 
10 reprend en détail les points suivants: 

- Respect des bases légales, essentiellement dans les domaines tels que l'eau, l'air, 
le sol ou encore la nature; 

- Seule la pâture est tolérée; 

- Pratiquer une exploitation agricole qui préserve ou tend vers l'équilibre sylvo-
pastoral; 

- Pas d'utilisation de bandes plastiques blanches ou de couleurs vives pour les 
clôtures fixes; 

- Prendre minimum 3 mesures paysagères décrites dans le catalogue et en 
respecter les conditions. 

 
Lorsque l'estivage dépend d'une collectivité publique, d'une bourgeoisie ou d'un syndicat 
d'exploitation, les contributions pour le paysage sont redistribuées selon les modalités 
suivantes: 
 

- L'exploitant bénéficie des contributions pour les troupeaux mixtes qui seront 
redistribuées selon les modalités fixées pour les contributions liées au taux de 
boisement. 
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- Le solde du bilan annuel (contributions moins les charges) de l'estivage sera 
distribué aux propriétaires de bétail. 

 
En plus des ces exigences minimales, les objets suivants (annexe 8) peuvent entrer dans 
le projet paysage: 
 

- Arbres remarquables (selon inventaire cantonal) (ER01) 

- Arbres isolés (ER02) 

- Bornes historiques et pierres dressées (ER04) 

- Eléments bocagers repères(ER05) 

- Allées d'arbres (ER06) 

- Patrimoine agricole (ER08) 

- Murs de pierres sèches (ER09) 

- Plan d’eau (ER11) 

- Clôtures avec pieux en bois (ER12) 

- Dolines (ER13) 

- Pâturages boisés (ER14) 

- Entretien des pâturages en fortes pentes (>35%)(ER15) 

- Entretien des lisières de forêt (ER16) 

- Troupeau mixte (MA01) 

 
Tout comme dans la SAU, la possibilité d'implanter de nouveaux objets est financée par 
l'Office de l'environnement ou par le projet de contribution à la qualité du paysage 
(annexe 9): 
 

- Plantation d'arbres feuillus isolés (ES01 – ES02) 

- Installation d'îlots de régénération (ES03 – ES04) 

- Plantation de haies dans les pâturages qui ne sont pas classés comme pâturages 
boisés (ES05) 

- Réouverture des pâturages en forte pente (ES06). 

 

 

4 Méthode de calcul de la qualité du 
paysage 

Si le concept de mosaïque paysagère s'applique parfaitement aux Franches-Montagnes et 
au Clos du Doubs (lire projet correspondant1), ce n'est le cas pour le District de Delémont 
et dans la région d'Ajoie car la part de cultures est trop importante.  

4.1  Dans la SAU 

4.1.1 Concept de mesure paysagère 

Le projet de qualité du paysage du District de Delémont, tout comme celui d'Ajoie, 
valorisent les démarches entreprises individuellement par les agriculteurs en attribuant 
des points à chaque mesure prise et disponible dans un catalogue donné. Il est ainsi 
possible de calculer un total par exploitation. 

                                           

1 Franches-Montagnes et Clos du Doubs. Projet de Qualité du paysage au sens de 
l'Ordonnance sur les payements directs dans sa version politique agricole 14 – 17. 2014. 
Fondation rurale interjurassienne   
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4.1.2 Calcul des mesures paysagères 

Il est évident que ces surfaces ne participent pas de la même façon à la structuration du 
paysage delémontain et que l'investissement consenti par l'agriculteur n'est pas toujours 
identique selon les mesures choisies. Les montants accordés pour chaque mesure sont 
calculés dans la mesure du possible selon les principes décrits dans le document "Calculs 
de contributions pour des mesures de qualité du paysage – Méthodes et exemples" (Outil 
N° 4): 

Mesures Montants 

Mesures obligatoires  

Alentours de ferme harmonieux 

Equipement pastoral 

Exploitation sans ensilage ou stockage des 
balles d'ensilage 

Fr. 1’000.- par exploitation 

Renonciation aux cultures sous film 

ou réduction des contributions 
Réduction de la contribution de Fr. 360.- par ha 
semé sous film 

Mesures facultatives  

Rotation des cultures (SP01) 

Mesure alternative avec SP08 

 

• SP01 A: 5 cultures : Fr. 80.- / ha de TA 

• SP01 B: 6 cultures : Fr. 120.- / ha de TA 

• SP01 C: 7 cultures ou plus : Fr. 160.- / ha 
de TA 

Couverts végétaux fleuris en interculture 
(SP02) 

• Fr. 275.- / ha  

Couverts associés (SP03) • Fr. 175.- / ha 

Cultures colorées (SP04) • SP04 A: 1 culture colorée: Fr. 150.- / ha 

• SP04 B: Dès 2 cultures colorées: Fr. 300.- / 
ha 

Flore accompagnatrice des cultures céréalières 
(SP05) 

• Fr. 150.- / are 

Vergers haute-tige (SP06) • Fr. 10.- / arbre 

Diversité des surfaces (SP07) • Fr. 400.- pour l'exploitation dès 5 types de 
surfaces différentes 

Diversité herbagère (SP08) 

Mesure alternative avec SP01 

 

• SP08 A: 4 types : Fr. 60.- / ha de surface 
herbagère 

• SP08 B: 5 types : Fr. 100.- / ha de surface 
herbagère 

• SP08 C: 6 types ou plus : Fr. 140.- / ha de 
surface herbagère 

Prairies à narcisse, jonquilles ou crocus (SP09) • Fr. 500.- / ha 

Arbres remarquables selon l'inventaire cantonal 
(ER01) 

• Fr. 75.- / arbre 

Arbres isolés (ER02) • Fr. 50.- / arbre 
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Arbres têtards (ER03) • Fr. 50.- / arbre 

Bornes historiques et pierres dressées (ER04) • Fr. 30.- / borne ou pierre 

Eléments bocagers repères (par ex. croix ou 
mémorial) (ER05) 

• Fr. 100.- / élément 

Allées d'arbres (ER06) • Fr. 100.- / 100 m linéaires 

Haies (ER07) • ER07 A: Type 857 : Fr. 20.- / are 

• ER07 B: Type 852 :   Fr. 5.- / are 

Patrimoine agricole (ER08) • Fr. 100.- / loge 

Murs de pierres sèches (ER09) • Fr. 1.- / m linéaire 

Cours d'eau (ER10) • Fr. 150.- / 100 m linéaires 

Plans d'eau (ER11) • Fr. 200.- / plan d'eau 

Clôtures avec pieux en bois (ER12) • Fr. 27.- / 100 m linéaires 

Dolines (ER13) • Fr. 100.- / doline 

Pâturages boisés (ER14) • Fr. 210.- / ha  

Pâturages en fortes pente (ER15) • Fr. 210.- / ha  

Troupeau mixte (MA01) • MA01 A: Fr. 750.- pour l’exploitation avec 
troupeau mixte  

• MA01 B: Fr. 1'500.- pour l’exploitation avec 
grand troupeau mixte et 15 % de chevaux 

• MA01 C: Fr. 2'500.- pour l’exploitation avec 
grand troupeau mixte et 25 % de chevaux 

Le somme des montants obtenus par l'exploitation pour chaque mesure constituera la 
contribution à la qualité du paysage qui sera  versée à l’agriculteur.  

4.2  Dans l'estivage 

4.2.1 Concept de mosaïque paysagère 

Il n'est pas possible de travailler de la même manière dans les estivages, car les mesures 
paysagères y sont limitées. Une approche d'évaluation par mosaïque y a été préférée par 
le groupe de travail. 

Les surfaces de référence sont constituées par l'ensemble de chaque exploitation 
d'estivage. 

L'axe déterminant de la mosaïque paysagère se fonde sur la répartition équilibré du 
boisement. Les différentes réflexions menées lors du projet pilote des Franches-
Montagnes ont abouti au fait que la démarche du plan de gestion intégré (PGI) dans les 
pâturages d'estivage favorisait le meilleur équilibre possible du boisement. Aussi, tous les 
estivages dans lesquels une démarche "PGI" a été entreprise bénéficient 
automatiquement de la catégorie supérieure de la mosaïque. 
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En utilisant la méthode employée lors de la mise en œuvre des PGI, quatre types de 
pâturages sont déterminés en fonction du taux de boisement:  

Types Taux de boisement 

1000 Jusqu' à 1% 

2000 De 1 à 20% 

3000 De 21 à 70% 

4000 71% et plus 

 

Un prézonage est nécessaire pour obtenir des surfaces avec un taux de boisement 
uniforme. Sur cette base, deux critères sont applicables pour l'évaluation des unités 
d'estivage: 

- Nombre de types de taux de boisement 

- Type de taux de boisement majoritaire 

Le critère évolutif du pâturage boisé paraît important. Il peut être déterminé grâce aux 
photos aériennes disponibles depuis le milieu du 20ème siècle. 

De plus, la notion d'âge du peuplement complète cette vision évolutive. Le boisement est 
réparti en trois catégories distinctes: 

- Majoritairement jeune 

- Bien réparti 

- Majoritairement âgé 

Le concours des gardes-forestiers est essentiel pour déterminer ce point. 

Finalement, la présence d'objets écologiques répertoriés dans les inventaires de 
protection fédéraux ou cantonaux est prise en considération. 

4.2.2  Calcul de la mosaïque paysagère 

L'ensemble des critères est pris en considération pour déterminer l'équilibre du 
boisement de chaque pâturage faisant partie d'une unité d'estivage. Le tableau figurant à 
l'annexe 11 donne le poids de ces différents critères.  

Le nombre de points obtenus permet d'apprécier l'équilibre du boisement dans le 
pâturage examiné. Au final, l'équilibre du boisement est attribué à l'une des quatre 
catégories suivantes: 

 

Boisement ne répondant 
à aucun critère 

Boisement 
déséquilibré 

Boisement 
équilibré 

Boisement bien 
équilibré 

0 point 1 – 3 points 4 – 6 points PGI ou dès 7 points 

 

A noter que les primes en estivage liées à la qualité du paysage ne seront versées 
qu'avec le dépôt d'un plan de gestion de l'équilibre du boisement qu'importe la catégorie 
forestière dans laquelle l'estivage se trouve. Il est évident que les PGI font également foi. 
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5 Dynamique de projet 

5.1  Acteurs 

Si les autorités cantonales participent activement à l'élaboration de ce présent projet par 
leur présence dans le groupe de pilotage, ce projet de qualité du paysage n'est rien sans 
le soutien des agriculteurs. 

Ces derniers seront informés via une séance d'information. L'objectif de cette réunion est 
de donner la totalité de l'information, afin d'éviter tous conseils individualisés 
automatiques. En cas de questions particulières durant la phase d'application du projet, 
la Fondation rurale interjurassienne est l'organe de contact. 

L'aspect dynamique et fédérateur du paysage laisse à penser qu'il sera nécessaire de 
réunir les principaux acteurs (agriculteurs adhérents) voire même d'intégrer et d'informer 
le public ou des organismes tels que JuraRando. 

5.2  Contrôle de la mise en œuvre et des effets 

Porteur de projet, l'état est responsable du contrôle de la mise en œuvre. Les préposés à 
l'agriculture de chaque commune sont, eux, les plus à même d'effectuer les contrôles de 
terrain. Ces derniers se font sur la base de sondage. De plus, les préposés à l'agriculture 
sont les personnes qui connaissent le mieux les techniques culturales appliquées sur leur 
territoire de compétence ainsi que les structures présentes sur le terrain. Ils peuvent 
constater facilement tout écart avec les mesures prévues où toute atteinte non souhaitée 
à l'environnement paysager. Les contrôleurs officiels de l'Association jurassienne des 
agriculteurs en production intégrée (AJAPI) peuvent également participer aux 
vérifications de terrain. 

De plus, beaucoup de mesures sont vérifiables directement sur les fiches PER ou sur le 
recensement, ce qui limite les contrôles de terrain. 

Finalement, le Service de l'économie rurale peut faire un contrôle des effets obtenus sur 
la base des orthophotos qui sont mises à jour en principe tous les 3 ans environ. La 
répartition des exploitations entre les différentes catégories étant réalisée en premier lieu 
sur la base de celles-ci, une réévaluation sur la base des nouvelles orthophotos va 
permettre de constater les progrès réalisés ou, au contraire, les manquements ou les 
régressions rendus ainsi visible.  

La sanction, en cas de non-respect des mesures liées à la contribution sur la qualité du 
paysage, sera une réduction des contributions de l'année en cours et la restitution de 
celles reçues l'année précédente pour la première inobservation des conditions et des 
charges. En cas de récidive, aucune contribution ne sera versée l'année en cours et une 
restitution de l'ensemble des contributions versées durant le projet pour la mesure 
concernée sera exigée. 



FRI – juillet 2014 - 25 -  

 

6 Montage financier 

6.1  Contributions à la qualité du paysage 
Il est prévu de répartir l'ensemble des fonds à disposition pour le territoire jurassien et 
ceci qu'importe le nombre de projets acceptés ainsi que le taux de participation. La 
contribution maximale est de Fr. 360.- par hectare, respectivement Fr. 240.- par PN. Le 
montant des contributions versées pour les différentes prestations est plafonné. 
Toutefois, il variera en fonction du taux d'adhésion et un minimum sera garanti par 
mesure. 

Tableau 6: Contribution en fonction du niveau de qualité  

Niveau Prime d'entrée Prime de mesures Total 

Sans contribution Fr. 0.-  Fr. 0.-  Fr. 0.-  

De base de la SAU Fr. 1’000.- / 
exploitation 

Selon les objets 
ajoutés 

Max. Fr. 360.- / ha 

Boisement ne 
répondant à aucun 
critère (0 pt) 

Fr. 0.-  Fr. 0.-. Fr. 0.-  

Boisement 
déséquilibré (1-3 
pts) 

Fr. 50.- / PN Selon les objets 
ajoutés 

Max Fr. 240.- / PN 

Boisement équilibré 
(4-6 pts) 

Fr. 125.- / PN Selon les objets 
ajoutés 

Max Fr. 240.- / PN 

Boisement bien 
équilibré (PGI ou 
dès 7 pts) 

Fr. 200.- / PN Selon les objets 
ajoutés 

Max Fr. 240.- / PN 

 
L'exploitation qui choisit de produire des cultures sous film sera sanctionnée 
financièrement à hauteur de Fr. 360.- par ha semé sous film car ces surfaces ne peuvent 
prétendre à une contribution à la qualité du paysage. 

Le montant financier accordé aux agriculteurs doit être proportionnel à l'effort accompli 
ainsi qu'à la valeur pécuniaire des mesures présentées. Il a été décidé que le respect des 
conditions de base doit permettre aux exploitations de bénéficier d'une prime moyenne 
théorique de Fr. 25.- par hectare. Cette contribution se justifie par le rangement des 
alentours de la ferme, le stockage adéquat des balles d'ensilage, le choix d'un 
équipement pastoral le plus discret possible, le façonnement global de la mosaïque 
paysagère, le maintien d'un paysage ouvert en ce qui concerne la zone de plaine et 
l'entretien courant des parcelles. Il faut y ajouter les montants liés aux mesures choisies. 
Le détail du coût de chaque mesure se trouve dans les fiches de description de ces 
dernières.  

En ce qui concerne l'estivage, les valeurs présentées dans le projet de qualité du paysage 
des Franches-Montagnes et du Clos du Doubs sont reprises pour le projet de la région 
d'Ajoie, à savoir Fr. 50.- par PN pour un boisement déséquilibré, Fr. 125.- pour un 
boisement équilibré et Fr. 200.- pour un estivage obtenant 7 points et plus ou au 
bénéfice d'un PGI. 
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Les montants suivants seront garantis dans le cas d'une adhésion de 100% des 
exploitations jurassiennes et ce jusqu'en 2017: 

Niveau de qualité Contribution assurée 

Sans contribution Fr. 0.- / ha 

Toutes les exploitations Fr. 120.- / ha 

Boisement ne répondant à aucun critère (0 
pt) 

Fr. 0.- / PN 

Boisement déséquilibré (1-3 pts) Fr. 10.- / PN 

Boisement équilibré (4-6 pts) Fr. 40.- / PN 

Boisement bien équilibré (PGI ou dès 7 
pts) 

Fr. 80.- / PN 

L'ensemble de ces primes pourra tout fois être ajusté en fonction du budget cantonal 
pour autant que l'enveloppe globale ne soit pas respectée. La réparation se fera de façon 
proportionnelle entre les projets. 

 

7 Conclusion 
Si le District de Delémont n'est pas la région qui attire le plus de touristes, la population 
locale parcourt le territoire en long et en large avec de nombreux moyens de locomotion 
que ce soit à moteur ou à la force musculaire. La campagne delémontaine est un havre 
de ressourcement et de détente fort apprécié notamment lors des balades dominicales. 
Dès lors, l'aspect visuel des terres agricoles est scruté toute l'année et l'agriculteur 
participe activement au bien-être des citoyens. 

Dans le cadre de la politique agricole 2014 – 2017, la République et Canton du Jura, par 
le Service de l'économie rurale s'est portée garante de l'application de mesures pour des 
contributions à la qualité du paysage versées à l'agriculture. La Fondation rurale 
interjurassienne collabore à la mise en œuvre de ces mesures. 

Suite à la réalisation d'un projet-pilote aux Franches-Montagnes entre 2012 et 2013, des 
objectifs paysagers ont été adaptés à un périmètre plus important et à des 
caractéristiques parfois légèrement différentes. Ainsi, le système de mosaïque a été revu 
pour les estivages et un nouveau système de mesures paysagères a été établi dans la 
SAU en discussion avec des partenaires issus des services cantonaux, des communes et 
du milieu agricole. 

Ce projet de "qualité du paysage" est accompagné de deux autres desseins similaires en 
Ajoie et aux Franches-Montagnes – Clos du Doubs. Ils permettent d'avoir une vision 
globale du paysage sur l'ensemble du périmètre jurassien et d’ainsi mieux répondre aux 
différents acteurs qui élaborent, transforment, utilisent ou promeuvent l'aspect visuel de 
la région. Ils permettent également de mieux tisser les synergies entre ces différents 
acteurs. 
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Evaluation de la dimension matérielle du paysage du District de Delémont
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 ANNEXE 5 



CANTON DU JURA - MESURES QUALITE DU PAYSAGE - AJOIE ET DELEMONT

N° mesure Titre de la mesure SAU Estivage Remarques

Respect des bases légales

Alentours de ferme harmonieux

Pas d'utilisation de bandes plastiques blanches ou de couleur vive pour les clôtures fixes

Stockage de manière adéquate les balles rondes plastiques ou exploitation sans ensilage

CF01 Pas de culture de maïs sous film ou déduction x - 360.- /ha de maïs sous film

Respect des bases légales

Exploitation exclusivement sous forme de pâture

Préservation de l'équilibre sylvo-pastoral du pâturage boisé

Pas d'utilisation de bandes plastiques blanches ou de couleur vive pour les clôtures fixes

Boisement ne répondant à aucun critère (0 pt) 0.- /PN

Boisement déséquilibré (1-3 pts) 50.- /PN

Boisement équilibré (4-6 pts) 125.- /PN

Boisement très équilibré (>6 pts) ou  PGI 200.- /PN

Rotation à 5 cultures x 80.-

Rotation à 6 cultures x 120.-

Rotation à 7 cultures ou + x 160.-

SP02 Couvert végétal fleuri en interculture (engrais verts) x 275.- /ha

SP03 Couvert associé x 175.- /ha

150.- /ha pour 1 culture colorée

300.- /ha dès 2 cultures colorées

SP05 Flore accompagnatrice des cultures x 150.- /are

SP06 Verger haute-tige x 10.- /arbre

SP07 Diversité de surface, min. 5 types de cultures selon fiche 1 PER x 400.- Forfait exploitation

Diversité herbagère, 4 types x 60.-

Diversité herbagère, 5 types x 100.-

Diversité herbagère, 6 types x 140.-

SP09 Prairie à Narcisses, Jonquilles ou Crocus x 500.- /ha

ER01 Arbre remarquable x x 75.- /arbre existant

ER02 Arbre isolé x x 50.- /arbre existant

ER03 Arbre têtard x 50.- /arbre existant

ER04 Borne historique et des pierre dressée x x 30.- /borne ou pierre

ER05 Elément bocager repère x x 100.- /élément

ER06 Allée d'arbre x x 100.- /100m linéaires

Haie sans b.h. (code 857) x 20.- /are

Haie avec b.h. (code 852) x 5.- /are

ER08 Patrimoine agricole x x 100.- /loge

ER09 Mur en pierres sèches x x 1.- /m linéaire

ER10 Cours d'eau à ciel ouvert x 150.- /100m linéaires

ER11 Plan d'eau x x 200.- /plan d'eau

ER12 Clôture avec pieux en bois x x 27.- /100m linéaires

ER13 Doline x x 100.- /doline

ER14 Pâturage boisé x x 210.- /ha de pâturage

ER15 Pâturage en forte pente x x 210.- /ha de pâturage

ER16 Entretien des lisières de forêt x x 500.- /100m linéaires

Troupeau mixte x x 750.-

Grand troupeau mixte avec min. 15 % de chevaux x x 1500.- Forfait exploitation

Grand troupeau mixte avec min. 25 % de chevaux x x 2500.-

ES01 Plantation d'arbres feuillus isolés en pâturage boisé x x ER02 l'année qui suit Installation soutenue par ENV

ES02 Plantation d'arbres feuillus isolés en zone herbagère non structurée x x 400.- /arbre

Installation d'îlots de régénération en pâturage boisé, type 1000, version clôture de secteur x x 700.- /îlôt

Installation d'îlots de régénération en pâturage boisé, type 1000, version avec plantation x x 1'200.- /îlôt

ES04 Installation d'îlots de régénération en pâturage boisé, type 2000 x x Installation soutenue par ENV

x ER07 l'année qui suit

x

ES06 Travaux de réouverture des pâturages en fortes pentes (>35%) x x ER15 l'année qui suit Soutenu par ENV

Installation soutenue par ENVPlantation de haies ou bosquets

Montant de la contribution
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Définition du périmètre

Zone d’estivage SAU

Améliorations
- Plantation d'arbres isolés (ES01 - ES02)
- Installation d‘îlots de régénération (ES03 - ES04)
- Plantation de haies ou bosquets (ES05)
- Entretien des pâturages en fortes pentes (ES06)

Mesures

-Cultures et couverts sur terres assolées  
(SP01 - SP04)
-Flore messicole (SP05)
-Vergers haute-tige (SP06)
-Diversité de surfaces (SP07- SP08)
-Prairies à narcisses, jonquilles ou crocus 
(SP09)
-Arbres remarquables (ER01)
-Arbres isolés (ER02)
-Arbres têtards (ER03)
-Bornes historiques et pierres dressées     
(ER04)
-Eléments bocagers repères (ER05)
-Allées d'arbres (ER06)
-Haies (ER07)
-Patrimoine agricole (ER08)
-Murs en pierres sèches (ER09)
-Cours d'eau et plans d'eau (ER10 - ER11)
-Clôtures avec pieux en bois (ER12)
-Dolines (ER13)
-Pâturages boisés (ER14)
-Entretien des pâturages en fortes pentes 
(ER15)
-Entretien des lisières forestières (ER16)

Troupeaux mixtes (MA01)

Boisement 
bien 

équilibré
ou PGI

Boisement
équilibré

Boisement
déséquilibré

Eléments remarquables 
-Arbres remarquables (ER01)
-Arbre isolé (ER02)

-Bornes historiques et pierres dressées (ER04)

-Eléments bocagers repères (ER05)

-Allées d'arbres (ER06)

-Patrimoine agricole (ER08)
-Murs en pierre sèche (ER09)

-Plans d’eau (ER11)

-Clôture avec pieux en bois (ER12)

-Dolines (ER13)

-Pâturages boisés (ER14)
-Entretien des pâturages en forte pente (ER15)

-Entretien des lisières forestières (ER16)

Conditions minimales d'entrée
• contrat d’engagement
• respect des conditions d’entrées (OB01)
• pas de culture sous film (CF01)
• minimum 3 des mesures ci-dessous:

Troupeaux mixtes (MA01)

Projet paysage du
district de Delémont

Conditions minimales d'entrée
• contrat d’engagement
• gestion du boisement
• entretien des surfaces
• clôtures
• redistribution des contributions
• minimum 3 mesures ci-dessous



 
 
 
 
 
 ANNEXE 6 



  

PROJET QUALITE DU PAYSAGE  

DISTRICT DE DELEMONT 

CONTRAT D'ADHESION - SAU 
 

N° exploitation :  __________________________________________________   

Exploitant :   ___________________________________________________   

Adresse :   ___________________________________________________  

  ___________________________________________________   

Téléphone :   _____________________  Mobile :   ____________________  

 

 

L'agriculteur (-trice) signataire s'engage à respecter les conditions minimales suivantes: 

- Respecter les bases légales en vigueur, particulièrement dans la thématique de la 
protection des eaux, de l'air, du sol et de la nature; 

- Pratiquer une exploitation agricole préservant l'équilibre sylvo-pastoral propre au 
pâturage boisé, particulièrement en se gardant d'aboutir à une bipolarisation avec des 
secteurs de pâture sans structures et de forêt fermée; 

- Exploitation sans ensilage ou stocker de manière adéquate les balles rondes 
enrubannées; 

- Maintenir les alentours de la ferme harmonieux; 

- Ne pas utiliser de bandes plastiques blanches ou de couleur vive pour les clôtures fixes; 

- Prendre au minimum 3 mesures d'entretien du paysage décrites dans le catalogue et en 
respecter les conditions; 

- Ne pas installer de grandes cultures sous film 

ou  

annoncer les surfaces semées sous film au Service de l'économie rurale et accepter une 
diminution de Fr. 360.- par hectares de cultures sous film qui sera déduite de la 
contribution à la qualité du paysage. 

 
La période de mise en œuvre du projet est d'une durée de 8 ans, à savoir de 2014 à 2021. 

Le contrat est valable jusqu'à la fin de la période de mise œuvre du projet, soit jusqu'au 31 
décembre 2021. Il est possible d'adhérer au projet en cours de période, en respectant les 
délais d'annonce. 

Afin de financer les frais d'étude, une participation financière unique est demandée lors de 
l'adhésion. Ce montant a été fixé à Fr. 12.- par ha de SAU située sur le territoire du canton 
du Jura et sera perçu par la FRI ou l'ECR. 

Dès 2015, afin de financer les frais de contrôle et de fonctionnement, un montant d'au 
maximum 3.5 % des contributions à la qualité du paysage versées pourra être perçu 
annuellement. 

Conditions minimales d'entrée 



  

Le non-respect des charges prévues peut entraîner une perte partielle ou complète des 
contributions de la période en cours, sur décision du Service de l'économie rurale.  

En cas de force majeure, le contrat peut être dénoncé par les 2 parties au 31 décembre de 
l'année civile en cours. 

Les contributions peuvent être adaptées en fonction des disponibilités budgétaires 
cantonales. Toutefois, en cas de diminution des contributions, l'exploitant a la possibilité de 
mettre un terme à son engagement pour la fin de l'année civile en cours. 

En cas de litige, le Service de l'économie rurale décide de la répartition des contributions, 
avec les voies de recours habituelles. 

 

L'exploitant accepte que les montants perçus dès 2015 pour les frais de contrôle et de 
fonctionnement soient déduits des paiements directs :  

  OUI   NON (des frais de facturation seront ajoutés) 

 

 

Lieu :   ________________________________  

Date :  ________________________________   

Signature :  ________________________________  

 

 

A joindre au contrat : 

4 photos de la ferme avec ses alentours 

Prendre une photo de chaque côté de la ferme à une distance d'une centaine de mètres. 
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Tas de ferraille Epave de machine

Tas de bois en état de pourriture

Entretien adéquat des surfaces environnantes

Matériel en tout genre n'ayant plus d'utilité agricole
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Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 1 
 

Conditions d’entrée : Mesure obligatoire 

Ordre autour des fermes et équipement pastoral  OB01 
Description de la mesure 

1. Rangement et tri des objets indésirables et inesthétiques aux abords des bâtiments d’habitation 
et d’exploitation : 

a. Tas de ferraille; 

b. Epave de machines; 

c. Tas de plastiques d'ensilage; 

d. Vieux pneus sans utilité; 

e. Tas de bois en état de pourriture; 

f. Débris de chantier; 

g. Matériel en tout genre n'ayant plus d'utilité agricole. 

2. Entretien adéquat des surfaces environnantes (gazon, jardin, place revêtues). 

3. Pas d’entreposage des machines sous les arbres ou les ponts de grange mais dans des locaux 
adaptés et, si possible, fermés en dehors des périodes d'utilisations importantes. 

4. Exploitation sans ensilage ou stockage adéquat des balles rondes enrubannées selon les critères 
suivants : 

a. Couleur discrète du plastique adaptée au lieu de stockage;  

b. Localisation peu visible et aménagement d’une place adéquate; 

c. Utiliser un écran végétal existant ou le créer si nécessaire; 

5. Choisir de préférence un stockage des balles rondes sous abri lorsque la possibilité existe. 

6. Renonciation à l’utilisation de bandes plastiques blanches ou de couleur vive pour les clôtures 
fixes. 

But de la mesure 

Maintenir un élément important du paysage dans un état agréable.  
Permettre à l’agriculteur de donner une bonne image de son exploitation.  
Eviter de marquer ou de détériorer le paysage avec des amoncellements ou des éléments artificiels 
trop voyants. 

Montant de la contribution 

Fr. 1’000.- par exploitation. 

Détail du tarif de la contribution 

Exigence en temps très variable en fonction des aptitudes et des besoins spécifiques de chaque 
exploitant agricole.  

En moyenne 3 heures par mois pendant 9 mois et 0.5 heures par mois pendant 3 mois (hiver) :  
28,5 x 35.- = Fr. 1’000.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l’agriculture,  AJAPI, photos de l'exploitation. 

 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 2 
 

 

Condition d’entrée : Mesure alternative 

Renonciation aux grandes cultures sous film  CF01 
Description de la mesure 

• L’agriculteur s’engage à ne pas installer de grandes cultures sous film 

OU 
• Annonce les surfaces semées sous film au Service de l'économie rurale et accepte une 

diminution de Fr. 360.- par hectares de cultures sous film qui sera déduite de la contribution à 
la qualité du paysage. 

But de la mesure 

Eviter de détériorer le paysage par l’apparition de vastes surfaces artificiellement claires et brillantes. 

Montant de la réduction des contributions 

Fr. 360.- par ha de culture semée sous film sont déduits  des contributions à la qualité du paysage 
de l'exploitant. 

Détail du tarif de la contribution 

Correspond au tarif maximum par hectare qui pourrait être versé pour les surfaces concernées. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l’agriculture,  AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 3 
 

 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Rotation des cultures  SP01 
Description de la mesure 

Niveau A (SP01A) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 5 cultures au lieu des 
4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

Niveau B (SP01B) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 6 cultures au lieu des 
4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

Niveau C (SP01C) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 7 cultures ou plus au 
lieu des 4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

 
Le nombre de cultures est à comptabiliser séparément par exploitation et non par association PER. 
 
Cette mesure ne peut pas être prise en même temps q ue la mesure SP08. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des cultures. 

Montant de la contribution 

• SP01A : Pour une rotation à 5 cultures : Fr. 80.- par ha des terres assolées. 

• SP01B : Pour une rotation à 6 cultures : Fr. 120.- par ha des terres assolées. 

• SP01C : Pour une rotation à 7 cultures ou plus : Fr. 160.- par ha des terres assolées. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation estimée entre Fr. 80.- et Fr. 430.- selon le nombre de cultures mises 
en place (données OFAG et outil N° 4). Financement limité par les contraintes budgétaires. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1 : Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 4 
 

 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Couvert végétal fleuri en interculture (engrais ver ts)  SP02 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème un couvert végétal fleuri de 50 ares minimum. 

Le couvert fleuri doit être semé avant le 1er septembre et la floraison doit être garantie. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage coloré et varié tout au long de l'année. 

Liste des couverts possibles 

• Nyger 

• Trèfle incarnat 

• Sarasin 

• Moutarde blanche 

• Radis 

• Colza associé 

• Tournesol 

Montant de la contribution 

Fr. 275.- par ha de couvert végétal semé. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire : Fr. 175.- /ha 

Achat de la semence : Fr. 200.- /ha 

Participation financière du projet SolAirEau : Fr. 100.- /ha (à déduire de la contribution) 

Total : Fr. 275.- /ha. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 3: Couverture du sol sur les terres ouvertes (ECR, AJAPI) et préposé à l'agriculture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 5 
 

 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Couvert associé  SP03 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème un couvert végétal de préférence fleuri avec une culture d'automne, par exemple 
le colza. 

Le couvert fleuri doit être en parallèle à la culture. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage varié tout au long de l'année. 

Liste des couverts possibles 

• Vesce 

• Lentille 

• Trèfle souterrain 

• Luzerne lupuline 

• Fétuque rouge 

• Fenugrec 

• Sarrasin 

• Nyger 

Montant de la contribution 

Fr. 175.- par ha de couvert végétal semé. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire : Fr. 175.- /ha 

Achat de la semence : Fr. 200.- /ha 

Participation financière du projet SolAirEau : Fr. 200.- /ha (à déduire de la contribution) 

Total : Fr. 175.- /ha. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 3: Couverture du sol sur les terres ouvertes (ECR, AJAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 6 
 

 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Culture colorée  SP04 
Description de la mesure 

L'agriculteur insère dans sa rotation une (Niveau A ) ou plusieurs  (Niveau B ) cultures colorées. Il 
choisit la culture dans la liste ci-dessous. 

Les cultures associées sont acceptées.  

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des cultures. 

Liste des cultures colorées régionales 

• Féverole 

• Lupin 

• Pois protéagineux 

• Soja 

• Tournesol 

• Lin 

• Colza 

• Luzerne* 

• Trèfle incarnat* 

• Trèfle d'Alexandrie* 
 
*  Fauchés après floraison au moins une fois par année et semés en proportion 50% légumineuses –   

50% graminées. 

Montant de la contribution 

• SP04A : 1 culture colorée : Fr. 150.- par ha 

• SP04B : 2 cultures colorée ou plus : Fr. 300.- par ha 

Détail du tarif de la contribution 

Diminution moyenne de marge brute : Fr. 767.- /ha (selon Outil N° 4), réduction due à la 
complémentarité des mesures SP01 et SP07. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

SAU : oui 

Estivage : non 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1: Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 7 
 

 
 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Flore accompagnatrice des cultures  SP05 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème de la flore messicole dans les céréales. 

La mesure est appliquée sur au moins 1 ‰ des terres assolées. Elle doit être semée en bande ou 
sous forme de patch. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage coloré. 

Exemples de fleurs 

• Coquelicot 

• Bleuet 

• Mélange IP-Suisse 

Montant de la contribution 

Fr. 150.- par are. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire et achat de la semence: 
Fr. 150.- /are. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 8 
 

 
 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Vergers haute-tige  SP06 
Description de la mesure 

L'agriculteur contribue à la valorisation patrimoniale des vergers haute-tige qui remplissent les 
conditions du niveau de qualité I selon l'OPD. 

But de la mesure 

Préserver le patrimoine des vergers haute-tige de la région jurassienne. 

Montant de la contribution 

Fr. 10.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation et selon les critères admis par l’OFAG dans le cadre des arbres 
fruitiers haute-tige bénéficiant d'une contribution écologique. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Recensement, qualité niveau II et terrain (Préposé à l'agriculture, AJAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 9 
 

 
 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Diversité de surface  SP07 
Description de la mesure 

L'agriculteur qui possède minimum 5 types de surfaces participant au façonnage du paysage 
(mosaïque) favorise la diversité du paysage.  

Les types de surfaces pris en compte selon la fiche 1 PER sont : 

1. Céréales et sarclées sans les cultures maraichères 

2. Cultures maraîchères 

3. Jachères et ourlets 

4. Prairies temporaires et permanentes 

5. Pâturages attenants, extensifs ou boisés   

6. Vignes 

7. Cultures fruitières 

8. Haies, bosquets et berges boisées 

9. Prés à litière 

Pour être pris en compte, un type doit représenter au minimum 50 ares au total sur la surface 
d'exploitation de l'agriculteur. Le cumul de plusieurs petites surfaces est donc possible. 

But de la mesure 

Favoriser la mosaïque paysagère. 

Montant de la contribution 

Fr. 400.- par exploitation. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation: Fr. 400.-  

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Recensement et PER – Fiche 1 : Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, 
AJAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 10 
 

 
 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Diversité herbagère  SP08 
Description de la mesure 

L'agriculteur qui possède plusieurs types de surfaces herbagères participant au façonnage du 
paysage (mosaïque) favorise la diversité du paysage.  

Les types de surfaces prises en compte selon la fiche 1 PER sont : 

1. Prairies temporaires 

2. Prairies permanentes intensives 

3. Prairies permanentes peu intensives 

4. Prairies permanentes extensives 

5. Pâturages (sans les pâturages extensifs et les pâturages boisés) 

6. Pâturages extensifs 

7. Pâturages boisés 

8. Zones riveraines le long des cours d’eau  

9. Prés à litière  
 
Pour être pris en compte, un type doit représenter au minimum 50 ares au total sur la surface 
d'exploitation de l'agriculteur. Le cumul de plusieurs petites surfaces est donc possible. 

Cette mesure peut être adoptée sur trois niveaux de diversité : 

• Niveau A : Diversité de 4 types  

• Niveau B : Diversité de 5 types  

• Niveau C : Diversité de 6 types ou plus  

Cette mesure ne peut pas être prise en même temps q ue la mesure SP01. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des surfaces herbagères. 

Montant de la contribution 

• SP08A : Diversité de 4 types : Fr. 60.- par ha de surface herbagère 

• SP08B : Diversité de 5 types : Fr. 100.- par ha de surface herbagère  

• SP08C : Diversité de 6 types ou plus : Fr. 140.- par ha de surface herbagère 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation estimée entre Fr. 80.- et Fr. 430.- selon le nombre de surfaces mises 
en place (données OFAG et outil N° 4). Financement limité par les contraintes budgétaires. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

SAU : oui 

Estivage : non 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1: Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 

 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 11 
 

 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Prairies à narcisses, jonquilles ou crocus  SP09 
Description de la mesure 

Les prairies à Narcisses, Jonquilles ou Crocus ont un charme tout particulier au printemps.  

Pour bénéficier de la mesure, les critères suivants doivent être remplis : 

• Les narcisses, jonquilles ou crocus doivent recouvrir au minimum 5 % de la surface; 

• La fumure doit correspondre aux exigences fixées pour le niveau de qualité I des SPB de 
type "prairie peu intensive"; 

• La première fauche ou pâture intervient seulement après que la majorité des narcisses, 
jonquilles ou crocus soient fanés; 

• La surface prise en compte ne fait pas l’objet d’un contrat LPN rémunéré. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité des couleurs au printemps lorsque le paysage n’est pas encore très coloré. 

Liste des fleurs concernées 

• Narcissus radiiflorus  

• Narcissus poëticus 

• Narcissus pseudonarcissus 

• Crocus albiflorus 

Montant de la contribution 

Fr. 500.- par ha. 

Aucune contribution n'est versée si la surface bénéficie déjà d'une prime liée à une prestation de type 
LPN. 

Détail du tarif de la contribution 

Par référence au niveau de qualité I  des prairies peu intensives: Fr. 450.- / ha 

Incitation : Fr. 50.- / ha 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 12 
 

 

Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres remarquables  ER01 
Description de la mesure 

Indemnisation des arbres remarquables sur la surface d'exploitation.  

Les arbres doivent répondre au critère suivant : 

• Etre répertorié dans "l'inventaire cantonal des arbres remarquables". 

But de la mesure 

Favoriser les éléments structurant du paysage et conférer une dimension symbolique au paysage. 

Montant de la contribution 

Fr. 75.- par arbre.  

Ne peut pas être cumulé avec la mesure ER02. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 30.- 

Incitation au maintien : Fr. 25.-  

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres isolés  ER02 
Description de la mesure 

Indemnisation des arbres isolés sur la surface d'exploitation.  

Les arbres doivent répondre aux critères suivants : 

• Présenter une circonférence du tronc supérieure à 170 cm, mesurée à hauteur de poitrine 
(1.50 m du sol); 

• Avoir une situation complètement isolée (plus de 40 m de distance d'une autre structure bâtie 
ou naturelle) et servir de repère visuel dans le paysage (position centrale). 

But de la mesure 

Favoriser les éléments structurant du paysage et conférer une dimension symbolique au paysage. 

Montant de la contribution  

Fr. 50.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 30.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres têtards  ER03 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Créer, maintenir et entretenir les arbres têtards; 

• Respecter les règles PER. 

But de la mesure 

Maintenir et favoriser l'expression d'un objet paysager traditionnel. 

Montant de la contribution 

Fr. 50.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 25.- 

Incitation au maintien : Fr. 5.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Bornes historiques et pierres dressées  ER04 
Description de la mesure 

Indemnisation des bornes historiques et des pierres dressées situées sur la surface d'exploitation.  

Leur maintien doit être garanti en réduisant les risques d'endommagement liés aux machines 
agricoles. 

Une garantie d'accessibilité doit être offerte aux promeneurs et visiteurs. 

But de la mesure 

Favoriser un élément symbolique et marquant du paysage jurassien. 

Montant de la contribution  

Fr. 30.- par borne ou pierre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 50 m2 : Fr. 15.- 

Incitation au maintien : Fr. 15.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Eléments bocagers repères  ER05 
Description de la mesure 

Indemnisation des éléments repères ayant une surface de minimum 100 m², formant une unité 
distincte et situés sur la surface d'exploitation.  

Le maintien des éléments repères culturels ou touristiques doit être assuré en :  

• Réduisant les risques d'endommagement liés au bétail et aux machines agricoles;  

• Maintenant la propreté du lieu; 

• Garantissant l'accessibilité pendant la période de végétation; 

• Maintenant la végétation boisée existante. 

But de la mesure 

Favoriser un élément symbolique et marquant du paysage jurassien tel que : 

• Croix; 

• Crucifix;  

• Mémorial;  

• Oratoire; 

• Puits/réservoir à valeur patrimoniale; 

• Eléments officiels du tourisme pédestre répertoriés dans l'inventaire cantonal. 
 
Montant de la contribution 

Fr. 100.- par élément. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 100 m2 : Fr. 75.- 

Entretien, encouragement : Fr. 25.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Allées d'arbres  ER06 
Description de la mesure 

Indemnisation des allées d'arbres sur la surface d'exploitation.  

L'allée d'arbres doit remplir les critères suivants : 

• Etre constituée d'arbres indigènes; 

• Les arbres fruitiers haute-tige ne sont pas pris en compte; 

• Compter au moins 6 arbres par 100 m linéaires; 

• Etre formée majoritairement de gros bois (circonférence de 1.70 m à 1.50 m du sol); 

• Présenter une longueur minimale de 100 m. 

Les arbres constituant l'allée ne devront pas être coupés. Leur croissance devra être au maximum 
libre, les éventuels élagages doivent se faire de façon à respecter la silhouette de l'allée. 

But de la mesure 

Favoriser un élément structurant du paysage jurassien. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 200 m2 : Fr. 40.- 

Entretien : Fr. 35.- (1h par année pour 100 m linéaires) 

Incitation : Fr. 25.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Haies ER07 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Maintenir et entretenir les haies selon les critères du niveau de qualité I de l'OPD; 

• Respecter les règles PER. 
 
Les haies sans bande herbeuse (Niveau A , code 857) ou avec bande herbeuse (Niveau B , code 852) 
peuvent être inscrites pour cette mesure. 

But de la mesure 

Maintenir et favoriser un élément structurant. 

Montant de la contribution 

• ER07A : Haies sans bande herbeuse ni  contributions SPB (857) : Fr. 20.- par are 

• ER07B : Haies avec bande herbeuse et contributions SPB (852) : Fr. 5.- par are 

Détail du tarif de la contribution 

Entretien et renonciation à la rationalisation ainsi que les critères admis par l'OFAG dans le cadre de 
la contribution à la qualité du paysage. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Patrimoine agricole  ER08 
Description de la mesure 

Les loges se dégradent au fil du temps du fait de leur sous-emploi  mais elles font partie du 
patrimoine bâti. La loge doit répondre aux critères suivants : 

• Etre utilisée au moins une fois dans l'année pour abriter du bétail ou des machines; 

• Les alentours doivent rester harmonieux; 

• Sa situation est isolée. 

But de la mesure 

Valoriser un patrimoine bâti agricole. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par loge. 

Détail du tarif de la contribution 

Incitation au maintien : Fr. 100.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Murs de pierres sèches  ER09 
Description de la mesure 

Indemnisation de l'entretien des murs de pierres sèches sur la surface d'exploitation.  

Les murs de pierres sèches doivent être entretenus en respectant les critères suivants : 

• Contrôle et entretien régulier (2 x par an); 

• Relèvement des pierres tombées; 

• Maintien des pierres de couverture. 

But de la mesure 

Préserver un patrimoine construit et donnant des lignes dans le paysage. 

Montant de la contribution 

Fr. 1.- par mètre linéaire de mur. 

Détail du tarif de la contribution 

Activité pénible et très gourmande en temps de travail. 

Prise en compte du maximum accordé par l’OFAG. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture,  AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Cours d'eau à ciel ouvert  ER10 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à: 

• Respecter les règles PER; 

• Entretenir les berges. 

But de la mesure 

Valoriser les cours d'eau à ciel ouvert et entretenir les berges. 

Montant de la contribution 

Fr. 150.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 600 m2 : Fr. 120.- 

Entretien : Fr. 30.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Plans d'eau  ER11 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à: 

• Respecter les règles PER; 

• Entretenir les berges.  

But de la mesure 

Valoriser les plans d'eau et entretenir les berges. 

Montant de la contribution 

Fr. 200.- par plan d’eau. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 500 m2 : Fr. 100.- 

Entretien : Fr. 50.- 

Incitation : Fr. 50.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Clôtures avec pieux en bois  ER12 
Description de la mesure 

L'exploitatant entretient et/ou met en place des clôtures fixes avec pieux en bois pour barrer ses 
pâturages permanents. Le nombre minimum de pieux en bois est de 6 par 100 mètres linéaires. 

But de la mesure 

Diversifier le type de clôtures fixes. 

Montant de la contribution 

Fr. 27.- par 100 mètres linéaires de clôtures fixes avec pieux en bois. 

Détail du tarif de la contribution 

Contrôle à pied 2 x par an (3 km/h) = 0.6 heure : Fr. 20.- 

Remise en état annuelle (1 x par an, 5 réparations par km nécessitant chacune 1/2 heure) : Fr. 90.- 

Supplément pour le prix des pieux en bois : Fr. 150.- 

Incitation : Fr. 10.- 

Total : Fr. 270.- par km 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Dolines  ER13 
Description de la mesure 

Indemnisation des dolines sur la surface de l'exploitation.  

Les dolines doivent être protégées en respectant les critères suivants : 

• Interdiction de comblement; 

• Pas de dépôt de déchets; 

• Interdiction de fumure sur une distance de sécurité d'au moins 6 m autour de la doline; 

• Renoncement à tout obstacle visuel dans les cas où il n'y a pas de danger (modèle ouvert); 

• Mise en place de barrière discrète (piquet en bois, pas de bande plastique) dans les cas où 
la doline présente un danger pour les hommes et le bétail (modèle protégé); 

• Combattre l'embuissonnement. 

But de la mesure 

Favoriser un élément spécifique du paysage jurassien. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par doline. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 3 ares : Fr. 90.- 

Incitation au maintien : Fr. 10.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des surfaces remarquables 

Pâturages boisés  ER14 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Conserver l'équilibre sylvo-pastoral des pâturages boisés de types 2000 et 3000, en évitant 
une bipolarisation avec des secteurs de pâtures sans structures et des forêts fermées. Il 
convient de prendre contact avec l'Office de l'environnement afin de définir des objectifs 
précis. 

But de la mesure 

Préserver l'attractivité visuelle et l'équilibre des pâturages boisés. 

Montant de la contribution 

Fr. 210.- par ha. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 6 heures par ha et par an : Fr. 210.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Préservation d'un paysage ouvert 

Entretien des pâturages en fortes pentes  ER15 
Description de la mesure 

Les pâturages localisés dans les fortes pentes (>35%) ont tendance à se refermer. Afin de lutter 
contre l'embuissonnement ou la fermeture par le boisement, l'exploitant s'engage à : 

• Etablir un plan d'entretien et le soumettre aux services cantonaux responsables ou à 
l’organisme de mise en œuvre.  

 Le document est composé d’un plan localisant la parcelle et les travaux à effectuer 
 durant la période d'engagement; 

• Maintenir entre 10% et 40% d'éléments de structure sur le pâturage; 

• Effectuer les travaux en conséquence;  

• Lutter contre les adventices. 
 
Si les travaux ne sont pas réalisés, les contributions obtenues grâce à cette mesure devront être 
restituées. 

But de la mesure 

Maintenir ouverts les pâturages de fortes pentes (>35%). 

Montant de la contribution 

Fr. 210.- par ha. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 6 heures par ha et par an : Fr. 210.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Préservation des surfaces remarquables 

Entretien des lisières de forêt  ER16 
Description de la mesure 

L’exploitant agricole entretien une lisière de forêt située sur la surface de son exploitation en 
remplissant les conditions suivantes : 

•   Recépage sélectif tous les 4 à 6 ans : 

• Coupe des essences de buissons et de jeunes arbres à croissance rapide pour ramener de 
la lumière à l’intérieur de la lisière ou du cordon boisé et favoriser les espèces à croissance 
lente sur une profondeur de 10 m. 

Si les travaux ne sont pas réalisés, les contributions obtenues grâce à cette mesure devront être 
restituées. 

L'Office de l'environnement soutient financièrement la création d'une lisière étagée.  

Dès 2016, le Parc naturel régional du Doubs participe à l'achat d'essences typiques des lisères pour 
diversifier ces surfaces. 

But de la mesure 

Donner un aspect plus attractif aux lisières de forêt. 

Liste des espèces à croissance lente 

• Alisier blanc (Sorbus aria)*  

• Aubépine (Crataegus sp.)*  

• Chêne (Quercus sp.)  

• Cornouiller mâle (Cornus mas)  

• Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)  

• Epine noire ou prunellier (Prunus spinosa)  

• Erable champêtre (Acer campestre)  

• Fusain d'Europe (Euonymus europaeus)  

• Nerprun (Rhamnus sp.)  

• Troène (Ligustrum vulgare)  

• Poirier sauvage (Pyrus communis)*  

• Pommier sauvage (Malus sylvertris)*  
 
*Espèce plante hôte du feu bactérien : ne devrait pas être favorisée à moins de 3 km des cultures 
fruitières. 

Montant de la contribution 

Fr. 500.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 70  heures pour 100 m tous les 5 ans : Fr. 490.- 

Incitation : Fr. 10.-  

Champ d'action 

SAU : oui 
Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 
Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI, garde forestier. 
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Objectif : Diversité de bétail 

Troupeau mixte  MA01 
Description de la mesure 

Indemnisation des exploitants qui font pâturer le bétail de façon mixte. 

• La mixité du troupeau doit être effective durant toute de la période de pâture. 
• En cours de saison, il n'est pas possible de séparer les troupeaux mixtes annoncés par des 

barres électriques temporaires. 
• Pour l'estivage, plusieurs troupeaux peuvent être considérés s'ils sont délimités en différents 

secteurs. Un secteur étant un parc complet délimité par une clôture.  

Niveau A  : Troupeau mixte 

• Le troupeau doit comprendre au minimum 10 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 2 UGB ou PN de l'espèce la moins représentée. 

Niveau B  : Grand troupeau mixte avec un minimum de 15 % de chevaux  

• Le troupeau doit comprendre au minimum 30 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 15% de chevaux durant toute la période de pâture; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 6 UGB ou PN d'une autre espèce. 

Niveau C  : Grand troupeau mixte avec un minimum de 25 % de chevaux  

• Le troupeau doit comprendre au minimum 30 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 25% de chevaux durant toute la période de pâture; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 6 UGB ou PN d'une autre espèce. 

But de la mesure 

Diversifier les troupeaux dans le paysage et favoriser les grands troupeaux mixtes avec chevaux. 

Montant de la contribution 

MA01A : Fr. 750.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  
 
MA01B : Fr. 1500.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  
 
MA01C : Fr. 2500.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, travail supplémentaire: entre Fr. 750.- et Fr. 2'500.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Conditions d’entrée : Mesure obligatoire 

Ordre autour des fermes et équipement pastoral  OB01 
Description de la mesure 

1. Rangement et tri des objets indésirables et inesthétiques aux abords des bâtiments d’habitation 
et d’exploitation : 

a. Tas de ferraille; 

b. Epave de machines; 

c. Tas de plastiques d'ensilage; 

d. Vieux pneus sans utilité; 

e. Tas de bois en état de pourriture; 

f. Débris de chantier; 

g. Matériel en tout genre n'ayant plus d'utilité agricole. 

2. Entretien adéquat des surfaces environnantes (gazon, jardin, place revêtues). 

3. Pas d’entreposage des machines sous les arbres ou les ponts de grange mais dans des locaux 
adaptés et, si possible, fermés en dehors des périodes d'utilisations importantes. 

4. Exploitation sans ensilage ou stockage adéquat des balles rondes enrubannées selon les critères 
suivants : 

a. Couleur discrète du plastique adaptée au lieu de stockage;  

b. Localisation peu visible et aménagement d’une place adéquate; 

c. Utiliser un écran végétal existant ou le créer si nécessaire; 

5. Choisir de préférence un stockage des balles rondes sous abri lorsque la possibilité existe. 

6. Renonciation à l’utilisation de bandes plastiques blanches ou de couleur vive pour les clôtures 
fixes. 

But de la mesure 

Maintenir un élément important du paysage dans un état agréable.  
Permettre à l’agriculteur de donner une bonne image de son exploitation.  
Eviter de marquer ou de détériorer le paysage avec des amoncellements ou des éléments artificiels 
trop voyants. 

Montant de la contribution 

Fr. 1’000.- par exploitation. 

Détail du tarif de la contribution 

Exigence en temps très variable en fonction des aptitudes et des besoins spécifiques de chaque 
exploitant agricole.  

En moyenne 3 heures par mois pendant 9 mois et 0.5 heures par mois pendant 3 mois (hiver) :  
28,5 x 35.- = Fr. 1’000.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l’agriculture,  AJAPI, photos de l'exploitation. 
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Condition d’entrée : Mesure alternative 

Renonciation aux grandes cultures sous film  CF01 
Description de la mesure 

• L’agriculteur s’engage à ne pas installer de grandes cultures sous film 

OU 
• Annonce les surfaces semées sous film au Service de l'économie rurale et accepte une 

diminution de Fr. 360.- par hectares de cultures sous film qui sera déduite de la contribution à 
la qualité du paysage. 

But de la mesure 

Eviter de détériorer le paysage par l’apparition de vastes surfaces artificiellement claires et brillantes. 

Montant de la réduction des contributions 

Fr. 360.- par ha de culture semée sous film sont déduits  des contributions à la qualité du paysage 
de l'exploitant. 

Détail du tarif de la contribution 

Correspond au tarif maximum par hectare qui pourrait être versé pour les surfaces concernées. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l’agriculture,  AJAPI. 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Rotation des cultures  SP01 
Description de la mesure 

Niveau A (SP01A) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 5 cultures au lieu des 
4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

Niveau B (SP01B) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 6 cultures au lieu des 
4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

Niveau C (SP01C) 

• En complément aux règles PER, l'exploitant met en place une rotation à 7 cultures ou plus au 
lieu des 4 obligatoires. Les prairies artificielles ne peuvent pas compter pour plus de 2 cultures. 

 
Le nombre de cultures est à comptabiliser séparément par exploitation et non par association PER. 
 
Cette mesure ne peut pas être prise en même temps q ue la mesure SP08. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des cultures. 

Montant de la contribution 

• SP01A : Pour une rotation à 5 cultures : Fr. 80.- par ha des terres assolées. 

• SP01B : Pour une rotation à 6 cultures : Fr. 120.- par ha des terres assolées. 

• SP01C : Pour une rotation à 7 cultures ou plus : Fr. 160.- par ha des terres assolées. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation estimée entre Fr. 80.- et Fr. 430.- selon le nombre de cultures mises 
en place (données OFAG et outil N° 4). Financement limité par les contraintes budgétaires. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1 : Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Couvert végétal fleuri en interculture (engrais ver ts)  SP02 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème un couvert végétal fleuri de 50 ares minimum. 

Le couvert fleuri doit être semé avant le 1er septembre et la floraison doit être garantie. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage coloré et varié tout au long de l'année. 

Liste des couverts possibles 

• Nyger 

• Trèfle incarnat 

• Sarasin 

• Moutarde blanche 

• Radis 

• Colza associé 

• Tournesol 

Montant de la contribution 

Fr. 275.- par ha de couvert végétal semé. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire : Fr. 175.- /ha 

Achat de la semence : Fr. 200.- /ha 

Participation financière du projet SolAirEau : Fr. 100.- /ha (à déduire de la contribution) 

Total : Fr. 275.- /ha. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 3: Couverture du sol sur les terres ouvertes (ECR, AJAPI) et préposé à l'agriculture. 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Couvert associé  SP03 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème un couvert végétal de préférence fleuri avec une culture d'automne, par exemple 
le colza. La culture principale doit faire 50 ares minimum. 

Le couvert fleuri doit être en parallèle à la culture. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage varié tout au long de l'année. 

Liste des couverts possibles 

• Vesce 

• Lentille 

• Trèfle souterrain 

• Luzerne lupuline 

• Fétuque rouge 

• Fenugrec 

• Sarrasin 

• Nyger 

Montant de la contribution 

Fr. 175.- par ha de couvert végétal semé. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire : Fr. 175.- /ha 

Achat de la semence : Fr. 200.- /ha 

Participation financière du projet SolAirEau : Fr. 200.- /ha (à déduire de la contribution) 

Total : Fr. 175.- /ha. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

PER – Fiche 3: Couverture du sol sur les terres ouvertes (ECR, AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Culture colorée  SP04 
Description de la mesure 

L'agriculteur insère dans sa rotation une (Niveau A ) ou plusieurs  (Niveau B ) cultures colorées de 50 
ares minimum. Il choisit la culture dans la liste ci-dessous. 

Les cultures associées sont acceptées.  

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des cultures. 

Liste des cultures colorées régionales 

• Féverole 

• Lupin 

• Pois protéagineux 

• Soja 

• Tournesol 

• Lin 

• Colza 

• Tabac 

• Luzerne* 

• Trèfle incarnat* 

• Trèfle d'Alexandrie* 
 
*  Fauchés après floraison au moins une fois par année et semés en proportion 50% légumineuses –   

50% graminées. 

Montant de la contribution 

• SP04A : 1 culture colorée : Fr. 150.- par ha semé 

• SP04B : 2 cultures colorée ou plus : Fr. 300.- par ha semé 

Détail du tarif de la contribution 

Diminution moyenne de marge brute : Fr. 767.- /ha (selon Outil N° 4), réduction due à la 
complémentarité des mesures SP01 et SP07. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

SAU : oui 

Estivage : non 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1: Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Flore accompagnatrice des cultures  SP05 
Description de la mesure 

L'agriculteur sème de la flore messicole dans les céréales. 

La mesure est appliquée sur au moins 1 ‰ des terres assolées. Elle doit être semée en bande ou 
sous forme de patch. 

But de la mesure 

Favoriser un paysage coloré. 

Exemples de fleurs 

• Coquelicot 

• Bleuet 

• Mélange IP-Suisse 

Montant de la contribution 

Fr. 150.- par are. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, perte de rendement, travail supplémentaire et achat de la semence: 
Fr. 150.- /are. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 8 
 

 
 
 

Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Vergers haute-tige  SP06 
Description de la mesure 

L'agriculteur contribue à la valorisation patrimoniale des vergers haute-tige qui remplissent les 
conditions du niveau de qualité I selon l'OPD. 

But de la mesure 

Préserver le patrimoine des vergers haute-tige de la région jurassienne. 

Montant de la contribution 

Fr. 10.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation et selon les critères admis par l’OFAG dans le cadre des arbres 
fruitiers haute-tige bénéficiant d'une contribution écologique. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Recensement, qualité niveau II et terrain (Préposé à l'agriculture, AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Diversité de surface  SP07 
Description de la mesure 

L'agriculteur qui possède minimum 5 types de surfaces participant au façonnage du paysage 
(mosaïque) favorise la diversité du paysage.  

Les types de surfaces pris en compte selon la fiche 1 PER sont : 

1. Céréales et sarclées sans les cultures maraichères 

2. Cultures maraîchères 

3. Jachères et ourlets 

4. Prairies temporaires et permanentes 

5. Pâturages attenants, extensifs ou boisés   

6. Vignes 

7. Cultures fruitières 

8. Haies, bosquets et berges boisées 

9. Prés à litière 

Pour être pris en compte, un type doit représenter au minimum 50 ares au total sur la surface 
d'exploitation de l'agriculteur. Le cumul de plusieurs petites surfaces est donc possible. 

But de la mesure 

Favoriser la mosaïque paysagère. 

Montant de la contribution 

Fr. 400.- par exploitation. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation: Fr. 400.-  

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Recensement et PER – Fiche 1 : Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, 
AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Diversité herbagère  SP08 
Description de la mesure 

L'agriculteur qui possède plusieurs types de surfaces herbagères participant au façonnage du 
paysage (mosaïque) favorise la diversité du paysage.  

Les types de surfaces prises en compte selon la fiche 1 PER sont : 

1. Prairies temporaires 

2. Prairies permanentes intensives 

3. Prairies permanentes peu intensives 

4. Prairies permanentes extensives 

5. Pâturages (sans les pâturages extensifs et les pâturages boisés) 

6. Pâturages extensifs 

7. Pâturages boisés 

8. Zones riveraines le long des cours d’eau  

9. Prés à litière  
 
Pour être pris en compte, un type doit représenter au minimum 50 ares au total sur la surface 
d'exploitation de l'agriculteur. Le cumul de plusieurs petites surfaces est donc possible. 

Cette mesure peut être adoptée sur trois niveaux de diversité : 

• Niveau A : Diversité de 4 types  

• Niveau B : Diversité de 5 types  

• Niveau C : Diversité de 6 types ou plus  

Cette mesure ne peut pas être prise en même temps q ue la mesure SP01. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité paysagère à travers la variété des surfaces herbagères. 

Montant de la contribution 

• SP08A : Diversité de 4 types : Fr. 60.- par ha de surface herbagère 

• SP08B : Diversité de 5 types : Fr. 100.- par ha de surface herbagère  

• SP08C : Diversité de 6 types ou plus : Fr. 140.- par ha de surface herbagère 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation estimée entre Fr. 80.- et Fr. 430.- selon le nombre de surfaces mises 
en place (données OFAG et outil N° 4). Financement limité par les contraintes budgétaires. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

SAU : oui 

Estivage : non 

Système de contrôle 

PER – Fiche 1: Utilisation des surfaces – assolement et nombre de cultures (ECR, AJAPI). 
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Objectif : Diversification du paysage cultivé 

Prairies à narcisses, jonquilles ou crocus  SP09 
Description de la mesure 

Les prairies à Narcisses, Jonquilles ou Crocus ont un charme tout particulier au printemps.  

Pour bénéficier de la mesure, les critères suivants doivent être remplis : 

• Les narcisses, jonquilles ou crocus doivent recouvrir au minimum 5 % de la surface; 

• La fumure doit correspondre aux exigences fixées pour le niveau de qualité I des SPB de 
type "prairie peu intensive"; 

• La première fauche ou pâture intervient seulement après que la majorité des narcisses, 
jonquilles ou crocus soient fanés; 

• La surface prise en compte ne fait pas l’objet d’un contrat LPN rémunéré. 

But de la mesure 

Favoriser la diversité des couleurs au printemps lorsque le paysage n’est pas encore très coloré. 

Liste des fleurs concernées 

• Narcissus radiiflorus  

• Narcissus poëticus 

• Narcissus pseudonarcissus 

• Crocus albiflorus 

Montant de la contribution 

Fr. 500.- par ha. 

Aucune contribution n'est versée si la surface bénéficie déjà d'une prime liée à une prestation de type 
LPN. 

Détail du tarif de la contribution 

Par référence au niveau de qualité I  des prairies peu intensives: Fr. 450.- / ha 

Incitation : Fr. 50.- / ha 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres remarquables  ER01 
Description de la mesure 

Indemnisation des arbres remarquables sur la surface d'exploitation.  

Les arbres doivent répondre au critère suivant : 

• Etre répertorié dans "l'inventaire cantonal des arbres remarquables". 

But de la mesure 

Favoriser les éléments structurant du paysage et conférer une dimension symbolique au paysage. 

Montant de la contribution 

Fr. 75.- par arbre.  

Ne peut pas être cumulé avec la mesure ER02. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 30.- 

Incitation au maintien : Fr. 25.-  

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 13 
 

 
 

Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres isolés  ER02 
Description de la mesure 

Indemnisation des arbres isolés sur la surface d'exploitation.  

Les arbres doivent répondre aux critères suivants : 

• Présenter une circonférence du tronc supérieure à 170 cm, mesurée à hauteur de poitrine 
(1.50 m du sol); 

• Avoir une situation complètement isolée (plus de 40 m de distance d'une autre structure bâtie 
ou naturelle) et servir de repère visuel dans le paysage (position centrale). 

But de la mesure 

Favoriser les éléments structurant du paysage et conférer une dimension symbolique au paysage. 

Montant de la contribution  

Fr. 50.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 30.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Arbres têtards  ER03 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Créer, maintenir et entretenir les arbres têtards; 

• Respecter les règles PER. 

But de la mesure 

Maintenir et favoriser l'expression d'un objet paysager traditionnel. 

Montant de la contribution 

Fr. 50.- par arbre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 1 are : Fr. 20.- 

Elagage et nettoyage bisannuel (1,5 heure / 2) : Fr. 25.- 

Incitation au maintien : Fr. 5.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Bornes historiques et pierres dressées  ER04 
Description de la mesure 

Indemnisation des bornes historiques et des pierres dressées situées sur la surface d'exploitation.  

Leur maintien doit être garanti en réduisant les risques d'endommagement liés aux machines 
agricoles. 

Une garantie d'accessibilité doit être offerte aux promeneurs et visiteurs. 

But de la mesure 

Favoriser un élément symbolique et marquant du paysage jurassien. 

Montant de la contribution  

Fr. 30.- par borne ou pierre. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 50 m2 : Fr. 15.- 

Incitation au maintien : Fr. 15.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Eléments bocagers repères  ER05 
Description de la mesure 

Indemnisation des éléments repères ayant une surface de minimum 100 m², formant une unité 
distincte et situés sur la surface d'exploitation.  

Le maintien des éléments repères culturels ou touristiques doit être assuré en :  

• Réduisant les risques d'endommagement liés au bétail et aux machines agricoles;  

• Maintenant la propreté du lieu; 

• Garantissant l'accessibilité pendant la période de végétation; 

• Maintenant la végétation boisée existante. 

But de la mesure 

Favoriser un élément symbolique et marquant du paysage jurassien tel que : 

• Croix; 

• Crucifix;  

• Mémorial;  

• Oratoire; 

• Puits/réservoir à valeur patrimoniale; 

• Eléments officiels du tourisme pédestre répertoriés dans l'inventaire cantonal. 
 
Montant de la contribution 

Fr. 100.- par élément. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 100 m2 : Fr. 75.- 

Entretien, encouragement : Fr. 25.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Allées d'arbres  ER06 
Description de la mesure 

Indemnisation des allées d'arbres sur la surface d'exploitation.  

L'allée d'arbres doit remplir les critères suivants : 

• Etre constituée d'arbres indigènes; 

• Les arbres fruitiers haute-tige ne sont pas pris en compte; 

• Compter au moins 6 arbres par 100 m linéaires; 

• Etre formée majoritairement de gros bois (circonférence de 1.70 m à 1.50 m du sol); 

• Présenter une longueur minimale de 100 m. 

Les arbres constituant l'allée ne devront pas être coupés. Leur croissance devra être au maximum 
libre, les éventuels élagages doivent se faire de façon à respecter la silhouette de l'allée. 

But de la mesure 

Favoriser un élément structurant du paysage jurassien. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 200 m2 : Fr. 40.- 

Entretien : Fr. 35.- (1h par année pour 100 m linéaires) 

Incitation : Fr. 25.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Haies ER07 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Maintenir et entretenir les haies selon les critères du niveau de qualité I de l'OPD; 

• Respecter les règles PER. 
 
Les haies sans bande herbeuse (Niveau A , code 857) ou avec bande herbeuse (Niveau B , code 852) 
peuvent être inscrites pour cette mesure. 

But de la mesure 

Maintenir et favoriser un élément structurant. 

Montant de la contribution 

• ER07A : Haies sans bande herbeuse ni  contributions SPB (857) : Fr. 20.- par are 

• ER07B : Haies avec bande herbeuse et contributions SPB (852) : Fr. 5.- par are 

Détail du tarif de la contribution 

Entretien et renonciation à la rationalisation ainsi que les critères admis par l'OFAG dans le cadre de 
la contribution à la qualité du paysage. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée aux parcelles 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Patrimoine agricole  ER08 
Description de la mesure 

Les loges se dégradent au fil du temps du fait de leur sous-emploi  mais elles font partie du 
patrimoine bâti. La loge doit répondre aux critères suivants : 

• Etre utilisée au moins une fois dans l'année pour abriter du bétail ou des machines; 

• Les alentours doivent rester harmonieux; 

• Sa situation est isolée. 

But de la mesure 

Valoriser un patrimoine bâti agricole. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par loge. 

Détail du tarif de la contribution 

Incitation au maintien : Fr. 100.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Murs de pierres sèches  ER09 
Description de la mesure 

Indemnisation de l'entretien des murs de pierres sèches sur la surface d'exploitation.  

Les murs de pierres sèches doivent être entretenus en respectant les critères suivants : 

• Contrôle et entretien régulier (2 x par an); 

• Relèvement des pierres tombées; 

• Maintien des pierres de couverture. 

But de la mesure 

Préserver un patrimoine construit et donnant des lignes dans le paysage. 

Montant de la contribution 

Fr. 1.- par mètre linéaire de mur. 

Détail du tarif de la contribution 

Activité pénible et très gourmande en temps de travail. 

Prise en compte du maximum accordé par l’OFAG. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture,  AJAPI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet paysage du district de Delémont – Fiches mesures 21 
 

 
 

Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Cours d'eau à ciel ouvert  ER10 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à: 

• Respecter les règles PER; 

• Entretenir les berges. 

But de la mesure 

Valoriser les cours d'eau à ciel ouvert et entretenir les berges. 

Montant de la contribution 

Fr. 150.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 600 m2 : Fr. 120.- 

Entretien : Fr. 30.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : non 

Mesure liée à l’exploitation 

--- 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Plans d'eau  ER11 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à: 

• Respecter les règles PER; 

• Entretenir les berges.  

But de la mesure 

Valoriser les plans d'eau et entretenir les berges. 

Montant de la contribution 

Fr. 200.- par plan d’eau. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 500 m2 : Fr. 100.- 

Entretien : Fr. 50.- 

Incitation : Fr. 50.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Clôtures avec pieux en bois  ER12 
Description de la mesure 

L'exploitatant entretient et/ou met en place des clôtures fixes avec pieux en bois pour barrer ses 
pâturages permanents. Le nombre minimum de pieux en bois est de 6 par 100 mètres linéaires. 

But de la mesure 

Diversifier le type de clôtures fixes. 

Montant de la contribution 

Fr. 27.- par 100 mètres linéaires de clôtures fixes avec pieux en bois. 

Détail du tarif de la contribution 

Contrôle à pied 2 x par an (3 km/h) = 0.6 heure : Fr. 20.- 

Remise en état annuelle (1 x par an, 5 réparations par km nécessitant chacune 1/2 heure) : Fr. 90.- 

Supplément pour le prix des pieux en bois : Fr. 150.- 

Incitation : Fr. 10.- 

Total : Fr. 270.- par km 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 

Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des éléments remarquables 

Dolines  ER13 
Description de la mesure 

Indemnisation des dolines sur la surface de l'exploitation.  

Les dolines doivent être protégées en respectant les critères suivants : 

• Interdiction de comblement; 

• Pas de dépôt de déchets; 

• Interdiction de fumure sur une distance de sécurité d'au moins 6 m autour de la doline; 

• Renoncement à tout obstacle visuel dans les cas où il n'y a pas de danger (modèle ouvert); 

• Mise en place de barrière discrète (piquet en bois, pas de bande plastique) dans les cas où 
la doline présente un danger pour les hommes et le bétail (modèle protégé); 

• Combattre l'embuissonnement. 

But de la mesure 

Favoriser un élément spécifique du paysage jurassien. 

Montant de la contribution 

Fr. 100.- par doline. 

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation de 3 ares : Fr. 90.- 

Incitation au maintien : Fr. 10.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Valorisation des surfaces remarquables 

Pâturages boisés  ER14 
Description de la mesure 

L'agriculteur s'engage durant la période de contrat à : 

• Conserver l'équilibre sylvo-pastoral des pâturages boisés de types 2000 et 3000, en évitant 
une bipolarisation avec des secteurs de pâtures sans structures et des forêts fermées. Il 
convient de prendre contact avec l'Office de l'environnement afin de définir des objectifs 
précis. 

But de la mesure 

Préserver l'attractivité visuelle et l'équilibre des pâturages boisés. 

Montant de la contribution 

Fr. 210.- par ha. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 6 heures par ha et par an : Fr. 210.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Préservation d'un paysage ouvert 

Entretien des pâturages en fortes pentes  ER15 
Description de la mesure 

Les pâturages localisés dans les fortes pentes (>35%) ont tendance à se refermer. Afin de lutter 
contre l'embuissonnement ou la fermeture par le boisement, l'exploitant s'engage à : 

• Etablir un plan d'entretien et le soumettre aux services cantonaux responsables ou à 
l’organisme de mise en œuvre.  

 Le document est composé d’un plan localisant la parcelle et les travaux à effectuer 
 durant la période d'engagement; 

• Maintenir entre 10% et 40% d'éléments de structure sur le pâturage; 

• Effectuer les travaux en conséquence;  

• Lutter contre les adventices. 
 
Si les travaux ne sont pas réalisés, les contributions obtenues grâce à cette mesure devront être 
restituées. 

But de la mesure 

Maintenir ouverts les pâturages de fortes pentes (>35%). 

Montant de la contribution 

Fr. 210.- par ha. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 6 heures par ha et par an : Fr. 210.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Préservation des surfaces remarquables 

Entretien des lisières de forêt  ER16 
Description de la mesure 

L’exploitant agricole entretien une lisière de forêt située sur la surface de son exploitation en 
remplissant les conditions suivantes : 

•   Recépage sélectif tous les 4 à 6 ans : 

• Coupe des essences de buissons et de jeunes arbres à croissance rapide pour ramener de 
la lumière à l’intérieur de la lisière ou du cordon boisé et favoriser les espèces à croissance 
lente sur une profondeur de 10 m. 

Si les travaux ne sont pas réalisés, les contributions obtenues grâce à cette mesure devront être 
restituées. 

L'Office de l'environnement soutient financièrement la création d'une lisière étagée.  

Dès 2016, le Parc naturel régional du Doubs participe à l'achat d'essences typiques des lisères pour 
diversifier ces surfaces. 

But de la mesure 

Donner un aspect plus attractif aux lisières de forêt. 

Liste des espèces à croissance lente 

• Alisier blanc (Sorbus aria)*  

• Aubépine (Crataegus sp.)*  

• Chêne (Quercus sp.)  

• Cornouiller mâle (Cornus mas)  

• Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)  

• Epine noire ou prunellier (Prunus spinosa)  

• Erable champêtre (Acer campestre)  

• Fusain d'Europe (Euonymus europaeus)  

• Nerprun (Rhamnus sp.)  

• Troène (Ligustrum vulgare)  

• Poirier sauvage (Pyrus communis)*  

• Pommier sauvage (Malus sylvertris)*  
 
*Espèce plante hôte du feu bactérien : ne devrait pas être favorisée à moins de 3 km des cultures 
fruitières. 

Montant de la contribution 

Fr. 500.- par 100 mètres linéaires. 

Détail du tarif de la contribution 

Travaux d'entretien, 70  heures pour 100 m tous les 5 ans : Fr. 490.- 

Incitation : Fr. 10.-  

Champ d'action 

SAU : oui 
Estivage : oui 

Mesure liée à l’exploitation 
Mesure liée à l’estivage 

Système de contrôle 
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Préposé à l'agriculture, AJAPI, garde forestier. 
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Objectif : Diversité de bétail 

Troupeau mixte  MA01 
Description de la mesure 

Indemnisation des exploitants qui font pâturer le bétail de façon mixte. Seule la mixité d'espèce est 
considérée. 

• La mixité du troupeau doit être effective durant toute de la période de pâture. 
• En cours de saison, il n'est pas possible de séparer les troupeaux mixtes annoncés par des 

barres électriques temporaires. 
• Pour l'estivage, plusieurs troupeaux peuvent être considérés s'ils sont délimités en différents 

secteurs. Un secteur étant un parc complet délimité par une clôture.  

Niveau A  : Troupeau mixte 

• Le troupeau doit comprendre au minimum 10 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 2 UGB ou PN de l'espèce la moins représentée. 

Niveau B  : Grand troupeau mixte avec un minimum de 15 % de chevaux  

• Le troupeau doit comprendre au minimum 30 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 15% de chevaux durant toute la période de pâture; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 6 UGB ou PN d'une autre espèce. 

Niveau C  : Grand troupeau mixte avec un minimum de 25 % de chevaux  

• Le troupeau doit comprendre au minimum 30 UGB ou PN; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 25% de chevaux durant toute la période de pâture; 
• Le troupeau doit comprendre au minimum 6 UGB ou PN d'une autre espèce. 

But de la mesure 

Diversifier les troupeaux dans le paysage et favoriser les grands troupeaux mixtes avec chevaux. 

Montant de la contribution 

MA01A : Fr. 750.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  
 
MA01B : Fr. 1500.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  
 
MA01C : Fr. 2500.- par exploitation (SAU) ou par secteur (estivage)  

Détail du tarif de la contribution 

Renonciation à la rationalisation, travail supplémentaire: entre Fr. 750.- et Fr. 2'500.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI. 
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Objectif : Renforcement des éléments de structure 

Plantation d'arbres feuillus isolés en pâturage boisé ES01 

Description de la mesure 

Plantation d'arbres feuillus, isolés, en petits groupes ou en allées. 
Les arbres plantés doivent appartenir à une espèce indigène adaptée comme : 

• Erable; 

• Frêne; 

• Tilleul; 

• Hêtre; 

• Sorbier des Oiseleurs; 

• Pommier ou Poirier sauvage. 
La plantation doit être faite dans les règles de l'art. La plantation est financée par l'Office de 
l'environnement. 

But de la mesure 

Encourager la création d'éléments structurants du paysage. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• Pas de contribution pour la plantation car elle est financée par l'Office de l'environnement.  

• SAU: à valoriser l'année suivante avec la mesure ER02.  

• Estivage: à valoriser l'année suivante avec la mesure ER02. Les objets seront réévalués 
dans la mosaïque lors de la reconduction du contrat. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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Objectif : Renforcement des éléments de structure 

Plantation d'arbres feuillus isolés en zone herbagère non structurée ES02 

Description de la mesure 

Les arbres plantés doivent appartenir à une espèce indigène adaptée comme : 

• Erable; 

• Frêne; 

• Tilleul; 

• Hêtre; 

• Sorbier des Oiseleurs; 

• Pommier ou Poirier sauvage. 
La plantation doit être faite dans les règles de l'art. 

But de la mesure 

Encourager la création d'éléments structurants du paysage. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• 400.- Fr. / arbre planté à verser l'année où la mesure est mise en place.  

• SAU: à valoriser l'année suivante avec la mesure ER02.  

• Estivage: les objets seront réévalués dans la mosaïque lors de la reconduction du contrat. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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Objectif : Renforcement des éléments de structure 

Installation d'îlots de régénération en pâturage boisé, type 1000 ES03 

Description de la mesure 

Installation d'îlots de régénération dans les secteurs peu structurés par plantation et protection ou par 
simple protection du rajeunissement spontané.  
 
Deux options possibles : 

• Niveau A : en garantissant le développement de la végétation spontanée en clôturant un 
secteur de 20 m

2
  env.; 

• Niveau B : en replantant un groupe de feuillus et de sapins blancs et en clôturant l'îlot. 
 
Les conditions sont les suivantes : 

• Installation d’une clôture de protection adaptée au type de bétail; 

• Pour le niveau B, plantation d’un nombre suffisant de plants d’essences typiques du pâturage 
boisé; 

• Les îlots doivent être répartis de manière judicieuse sur le pâturage; 

• Remise en état régulière des clôtures; 

• Sélection, éclaircie et taille d’entretien des plants; 

• Remplacement des plants fortement affaiblis ou morts. 

But de la mesure 

Encourager la création d'éléments structurants du paysage. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• ES03A : 700.- Fr. / îlot à verser l'année où la mesure est mise en place. 

• ES03B : 1'200.- Fr. / îlot à verser l'année où la mesure est mise en place. 
 

• SAU: sans effet sur les montants versés chaque année. 

• Estivage: les objets seront réévalués dans la mosaïque lors de la reconduction du contrat. 

Détail du tarif de la contribution 

Coût d'investissement du matériel de clôture : env. Fr. 200.- 
Travaux de mise en place de la clôture (2 x 2 heures) : Fr. 140.- 
Coût d'investissement des arbres : env.  Fr. 220.- 
Travaux de plantation (2 x 3,5 heures) : Fr. 280.- 
Perte de rendement de 1 are pendant 6 ans (Fr. 30.- /an) : Fr. 180.- 
Entretien pendant 6 ans (Fr. 30.- /an) : Fr. 180.- 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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Objectif : Renforcement des éléments de structure 

Installation d'îlots de régénération en pâturage boisé, type 2000 ES04 

Description de la mesure 

Installation d'îlots de régénération dans les secteurs peu structurés par plantation et protection ou par 
simple protection du rajeunissement spontané.  
 
Deux options possibles : 

• Niveau A : en garantissant le développement de la végétation spontanée en clôturant un 
secteur de 20 m

2
  env.; 

• Niveau B : en replantant un groupe de feuillus et de sapins blancs et en clôturant l'îlot. 
 
Les conditions sont les suivantes : 

• Installation d’une clôture de protection adaptée au type de bétail; 

• Pour le niveau B, plantation d’un nombre suffisant de plants d’essences typiques du pâturage 
boisé; 

• Les îlots doivent être répartis de manière judicieuse sur le pâturage; 

• Remise en état régulière des clôtures; 

• Sélection, éclaircie et taille d’entretien des plants; 

� Remplacement des plants fortement affaiblis ou morts. 

But de la mesure 

Encourager la création d'éléments structurants du paysage. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• Pas de contribution pour la plantation car elle est financée par l'Office de l'environnement.  

• SAU: sans effet sur les montants versés chaque année. 

• Estivage: les objets seront réévalués dans la mosaïque lors de la reconduction du contrat. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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Objectif : Renforcement des éléments de structure 

Plantation de haies ou bosquets ES05 

Description de la mesure 

Plantation d'un tronçon de haie répondant aux critères définis dans l’OPD pour les surfaces de 
promotion de la biodiversité (SPB) de niveau qualité II et qui tiennent compte des éléments suivants:  

• Largeur minimum de 2 m; 

• Composition;  

• Entretien; 

• Bordure tampon. 
La mise en place de la mesure est soutenue financièrement par l'Office de l'environnement. 

But de la mesure 

Renforcer les éléments structurants boisés du paysage. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• Pas de contribution pour la plantation car elle est financée par l'Office de l'environnement.  

• SAU: la haie plantée peut être annoncée comme mesure ER07 dès l’année qui suit la 
plantation. 

• Estivage: les objets seront réévalués lors la reconduction du contrat. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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Objectif : Préservation d'un paysage ouvert 

Travaux de réouverture des pâturages en fortes pentes ES06 

Description de la mesure 

Les pâturages localisés dans les fortes pentes (>35 %) peu pâturés et jamais fauchés ont tendance à 
se refermer. Afin de rouvrir des surfaces fermées, l'exploitant s'engage à : 

• Accomplir les travaux forestiers de défrichage nécessaires à la réouverture des surfaces 
fortement embuissonnées ou totalement retournées au stade de forêt; 

• Effectuer les travaux de façon à ce que le pâturage présente entre 10% et 40% d'éléments 
structurants; 

• En SAU, souscrire à la mesure ER15 pour les années qui suivent. 
 
La mise en place de la mesure est soutenue financièrement par l'Office de l'environnement. 

But de la mesure 

Rouvrir les pâturages situés dans des zones de fortes pentes. 

Montant de la contribution et valeur de la mesure 

• Pas de contribution pour la réouverture car elle est financée par l'Office de l'environnement.  

• SAU: le pâturage rouvert peut être annoncé comme mesure ER15 dès l’année qui suit les 
travaux. 

• Estivage: le pâturage rouvert peut être annoncé comme mesure ER15 dès l’année qui suit 
les travaux. Les objets seront réévalués lors de la reconduction du contrat. 

Champ d'action 

SAU : oui 

Estivage : oui 

Mesure liée aux parcelles 

Mesure liée aux alpages 

Système de contrôle 

Préposé à l'agriculture, AJAPI 
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PROJET QUALITE DU PAYSAGE  

DISTRICT DE DELEMONT 

CONTRAT D'ADHESION - ESTIVAGE 

 

N° exploitation :  __________________________________________________   

Exploitant :   ___________________________________________________   

Adresse :   ___________________________________________________  

  ___________________________________________________   

Téléphone :   _____________________  Mobile :   ____________________  

 
 

L'exploitant de surfaces d’estivage signataire s'engage à respecter les conditions minimales 
suivantes: 

- Respecter les bases légales en vigueur, particulièrement dans la thématique de la 
protection des eaux, de l'air, du sol et de la nature; 

- Exploiter exclusivement sous forme de pâture (fauche tolérée pour les refus ou en cas 
de dérogation spéciale selon OPD); 

- Pratiquer une exploitation agricole préservant l'équilibre sylvo-pastoral propre au 
pâturage boisé, particulièrement en se gardant d'aboutir à une sectorisation avec des 
secteurs de pâture sans structures et de forêt fermée; 

- Fournir un plan de gestion forestière; 

- Prendre au minimum 3 mesures paysagères décrites dans le catalogue et à en respecter 
les conditions. 

 
En cas de plan de gestion intégré (PGI), le niveau supérieur la mosaïque est atteint lorsque :  

- le PGI est réalisé 

- le PGI est cours de réalisation  

- un contrat avec un mandataire est signé afin que le PGI soit pris en considération.  

 
Lorsque les surfaces d'estivages sont exploitées par une collectivité publique, une 
bourgeoisie ou un syndicat d'exploitation, les contributions à la qualité du paysage sont 
redistribuées selon les modalités suivantes :  

- Chaque année, l'exploitant tiendra une comptabilité dans laquelle figureront les charges 
financières des mesures liées au paysage. Le montant reversé aux propriétaires de 
bétail correspondra au solde résultant de la somme des contributions paysagères 
(contribution à la répartition du boisement + contributions pour les troupeaux mixtes + 
contributions pour les mesures paysagères) moins les charges des mesures paysagères 
pour l'année en cours. 

 

Conditions minimales d'entrée 
 



  
 

La période de mise en œuvre du projet est d'une durée de 8 ans, à savoir de 2014 à 2021. 

Le contrat est valable jusqu'à la fin de la période de mise œuvre du projet, soit jusqu'au 31 
décembre 2021. Il est possible d'adhérer au projet en cours de période, en respectant les 
délais d'annonce. 

Afin de financer les frais d'étude, une participation financière unique est demandée lors de 
l'adhésion. Ce montant a été fixé à Fr. 9.- par PN et sera perçu par la FRI ou l'ECR. 

Dès 2015, afin de financer les frais de contrôle et de fonctionnement, un montant d'au 
maximum 3.5 % des contributions à la qualité du paysage versées pourra être perçu 
annuellement. 

Le non-respect des charges prévues peut entraîner une perte partielle ou complète des 
contributions de la période en cours, sur décision du Service de l'économie rurale.  

En cas de force majeure, le contrat peut être dénoncé par les 2 parties au 31 décembre de 
l'année civile en cours. 

Les contributions peuvent être adaptées en fonction des disponibilités budgétaires 
cantonales. Toutefois, en cas de diminution des contributions, l'exploitant a la possibilité de 
mettre un terme à son engagement pour la fin de l'année civile en cours. 

En cas de litige, le Service de l'économie rurale décide de la répartition des contributions et à 
la catégorie à laquelle appartient le pâturage, avec les voies de recours habituelles.  
 
 
 

L'exploitant accepte que les montants perçus dès 2015 pour les frais de contrôle et de 
fonctionnement soient déduits des paiements directs :  

  OUI   NON (des frais de facturation seront ajoutés) 

 

 

Lieu :   ________________________________  

Date :  ________________________________   

Signature :  ________________________________  
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Exemple:
N° Critères Echelle Points Choix Points obtenus

1 Evolution selon photos aériennes négative 0 non 0
stable 1 oui 1
positive 2 non 0

2 Nombre de types de taux de boisement 1 type 0 non 0
2 types 1 non 0
3 types 2 non 0
4 types 3 oui 3

3 Type de taux de boisement majoritaire type 1 0 non 0
type 2 1 non 0
type 3 1 oui 1
type 4 0 non 0

4 Intérêt écologique Pas d'objet 0 oui 0
 = zones répertoriées dans les 
inventaires fédéraux et/ou cantonaux

Min. 1 zone cantonale 
et pas de zone fédérale 1 non 0
Min. 1 zone fédérale 2 non 0

5 Age du peuplement forestier majoritairement jeune 1 non 0
bien réparti 2 oui 2
majoritairement âgé 0 non 0

6 Appréciation esthétique standard 0 non 0
bonne 1 non 0
excellente 2 non 0

7

Répondant  à aucun critère non

Déséquilibré non

Equilibré non

Bien équilibré ouiPGI ou dès 7 points

Clé pour le détermination du boisement équilibré

Critère complémentaire en cas de besoin

Total

Appréciation finale

0 point

de 4 à 6 points

de 1 à 3 points
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